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ACTES OFFICIELS. 

MOKMATIONS JOBIOIAÏHES 

Par décret impérial, en date du 25 juin, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale d'Amiens, M. Guériu, substi-
tut, du procureur général près la même Cour, en remplace-
ment de M. Bisson de la Roque, décédé;' 

Substitut du procureur général près la Cour impériale d'A-
miens, M. Jacquin de Cassières, substitut du procureur impé-
rial près le Tribunal de première instance de la même ville, 
en remplacement de M. Cuérin, qui est nommé conseiller; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Amiens (Somme], Si. Quenault, substitut du 
procureur impérial près le siège de Bernay, en remplacement 
de M. Jacquin de Cassières, qui est nommé substitut du pro-

cureur général ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Bernay (Eure), M. Jean-Ernest Chevallier, 
auxat , en remplacement de M. Quenault, qui est nommé 
substitut du procureur impérial à Amiens; 

Président du Tribunal de première instance de Soissons 
(Aisne), M. Leeointe, procureur impérial près le même siège, 
en remplacement de M. Levesque, admis, sur sa demande, à 
farre valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, 

-§ 3j, et nommé président honoraire; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Soissons (Aisne}, M. Caussin de Perceval, substitut du pro-
cureur impérial près le siège de Montpellier, en remplacement 
de M Leeointe, qui est nommé président; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Montpellier (Hérault), M. Cimon, substitut 
'lu procureur impérial près le siège de Péronne, en remplace-
ment de M. Caussin de Perceval, qui est nommé procureur im-
périal; r 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Péronne (Somme), M. Charles-Félix Mathieu, 
avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Gimon, qui 
m nommé substitut du procureur impérial à Montpellier; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
ne Chàteauroux (Indre), M. Baucheton, procureur impérial 
Wes le siège de Saint-Amand, en remplacement de M. Baille 
ne Beauregard, qui a été nommé conseiller; 

I rocureur impérial près le Tribunal de première instance 
ne ùamt-Amand (Cher), M. Hardouin, procureur impérial 
F« le siège de Chateau-Ohinon, en remplacement de M. Bau-

leton, qui est nommé procureur impérial à Chàteauroux; 

procureur impérial près le Tribunal de première instance 
ie Lnateau-Chinon (Nièvre , M. Macavoy, substitut du procu-
^''J.'mperial près le siège de Saint -Amand, en remplacement 

1 " ardouin, qui est nommé procureur impérial à Saint-

remplftceménl 
juge. 

de Si. Belaforge, qui remplira « elles île simple 

Arnaud ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Amand (Cher), M. Paulmier, juge 

PPléant au siège de Sancerre, en remplacement de M. Ma-

p> I 1" est nommé procureur impérial; 
U"6 ?UJ'ri!?u"a' ('e première instance de Rouen (Seine-In-

du Ha-

Vwci l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M.Guérin, 1848, avocat; — 4 juillet 1848, substitut du 
procureur- gênerai à la Cour d'Amiens. 

M. Jacquin de Cassières, 1844, avocat; — 8 janvier 1841 
substitut a Samt-Quentin; — 11 juillet 1846, substitut à 
Amiens; — H mars 1848, révoqué; — 19 juillet 1849, sub-
stitut a Amiens. 

M. Quenault, 1855, avocat, docteur en droit;—7 août 1855, 
substitut a Bernay. 

M. Leeointe, 1842, juge suppléant à Saint-Quentin; — 24 
février 1842, substitut au même siège; —2 mai 1842, juge au 
Tribunal de Saint-Quentin; — 12 juin 1845, procureur du roi 
avervins; — 23 mai 1848, commissaire du gouvernement à 
Soissons. 

M. Caussin de Perceval, 31 mai 1852, substitut à Lure; -
12 février 1843, substitut à Montpellier. 

M. Gimon, 1855, avocat; — 15 septembre 1855, substitut 
a Péronne. 

M. ïioucheton, 1846, juge suppléant à Romorantin , — G 
mars 1846, substitut au même siège; — 6 décembre 1847, 
substitut à Chàteauroux; — 1848, révoqué; —3 août 1849, 
substitut à Nevers: — 28 mars 1832, procureur de la Répu-
blique à Saint-Amand. 

M. Hardouin, 1856, substitut à Nevers ; — 1" mars 1856, 
procureur impérial à Château-Chinou. 

M. Macavoy, 28 mars 1852, substitut à Chateau-Chinon ; 
— 9 août 1854, substitut à Saint-Amand. 

M. Fouet, 1848, avocat à Roueu ; —15 mars 1848, substitut 
à Avetot ;— 26 avril 1850, substitut à Dieppe;— 2 avril 1853, 
procureur impérial à Pont-Audemer ; — 4 août 1855, procu-
reur impérial au Havre. 

M. Martin : 1844, avocat;—3 juillet 1844, Juge à Yvetot; 
—21 juillet 1851, juge d'instruction au même Tribunal ; — 7 
avril 1852, procureur de la République au même siège. 

M. Ferrand : 1849, avocat ;—24 janvier 1849. substitut à 
Briançon ; — 17 mai 1850, substitut à Valence; —23 décembre 
1852, procureur impérial à Prades. 

M.Fourcade : 1852, avocat;— 14 avril 1852, substitut à 
Lourdes. 

M. Reyau : 1839, juge suppléant à Pau;—12 mars 1839, 
substitut à Oloron ; — 22 juillet 1845, juge à Lourdes. 

M. Chauvin : 5 mars 1853, juge suppléant à Romorantin; 
—30 décembre 1854, juge suppléant à Blois. 

prieure), M. Fouet, procureur impérial près le si 
"o, en remplacement de M. Denuis, décédé. 

Ii , 1]OC,Uç (:u '' impérial près le Tribunal de première instance du 
I' s'. ?,'"e"' n 'érieure;, M. Martin, procureur impérial près 

lêge d Yvetot, en remplacement de M. Fouet, qui est noni-
n ";juge à Rouen. 

rocureur impérial près le Tribunal de première instance 

W 'I | ° l \^e 'Pe"' n l«''i'ieureJ, M. ferrand, procureur impérial 
J i 0 " s"'op de Prades, en remplacement de M. Martin, qui 

' nommé procureur impérial au Havre. 

I'ri'|nCU n Ur lln P''nal près le Tribunal de première instance de 
mes (Pyrénéœ-nOrientales), M. Fourcade, substitut du pro-

4] j,?r,î ,n Pénal pris le siège de Lourdes, en remplacement de 

F eMf* ' 'lui est nommé procureur impérial à Yvetot. 

■'(Lara ?" .tr' nuna ' de première instance de Mont-de-Mnrsan 

Q»ent d 'u ?eyau » l u8e au sié8e de Lourdes, en remplace-
t'air. i • Sa ' iu-P'erre-Lesperct, admis, sur sa demande, à 
g 3" val0lr droits à la retraite (loi du 9 juin 1833, art. 11, 

Vyrlfl a{\ 'r ' mina ' de première instance de Lourdes (Hautes-
isiis > ' de Ségure. ]uge suppléant au siège de Sainl-Pa-
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'=«itut du procureur impérial. 
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au 'l'rihuiial ,u omm.é . par le présent décTet, juge suppléniit 
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PROJET DB LOI 

SUR LES SOCIÉTÉS EN COMMANDITE. 

Voici le rapport présenté par M. Langlais au nom de la 

Commission chargée d'examiner le projet de loi relatif aux 

sociétés en commandite par actions : 

Messieurs, 
La Commission que vous avèz chargée d'examiner le projet 

de loi relatif aux sociétés en commandite par actions a cru 
répondre au vœu du Corps législatif en s'occupant sans relâ-
che de la mission qui lui était confiée. Elle considère que, 
pour ces sortes de questions, il n'est pas bon que les intérêts 
demeurent incertains. C'est pour cette raison qu'elle a consa-
cré, chaque jour, de longues séances à ses délibérations; et elle 
espère que le Corps légistatif ne se séparera pas avant d'avoir 
voté cette loi importante. 

Quel est l'esprit de cette loi nouvelle ? quel en est le but ? 
C'est ce qu'il importe de préciser. La loi qui régit, en Fran-
ce, le contrat de société, est envisagée à des points de vue bien 
opposés. Cette loi paraît aux uns bonne, assez large pour lesv 

conceptions sages, suffisamment protectrice de tous les inté-
rêts. On l'accuse, d'un autre côté, d'être imprévoyante, étroi-
te, ou arriérée. La puissance qui naît de l'association des ca-
pitaux et de l'industrie; ses applications aux grandes entrepri-
ses du crédit et du travail; les changements qu'elle amène 
dans les fortunes; ses succès, trop souvent suivis de ses re-
vers; tout ce mouvement semble comme une nouveauté dans 
la société; on dirait que la loi a été prise au dépourvu, et on 
ne demande pas moins qu'une réforme radicale. 

C'est surtout dans les temps de crise que se produisent ces 
opinions absolues. Nous avons été témoins, une première fois, 
de ce spectacle, sous la dernière monarchie. L'industrie/long-
temps languissante, s'était ranimée; l'esprit de spéculation 
s'empara de la société; il enflamma les imaginations; et ce 
fut bientôt comme une sorte de fièvre universelle. La cupidité 
rend crédule et téméraire; on enviait ces fortunes rapides, 
dont la conquête ne coûte ni travail ni peine ; et l'on se jeta 
à l'envi dans les folles entreprises. La leçon arriva vite; et de 
tant d'affaires, annoncées avec fracas et souvent tombées avec 
scandale, il ne restait que le regret de s'être montrés dupes, 
aveugles, et d'avoir servi d'instrument à des fortunes mal ac-

quises. 
La confiance des victimes n'est certes ni une excuse ni une 

absolution pour les coupables; mais, au lieu de faire la part 
aux erreurs des hommes, on s'en prit un peu trop à la loi de 
tous ces mécomptes, et c'est à la loi surtout qu'on lit le procès. 
Le Gouvernement entra dans cette voie, et une forme de so-
ctôté, qui est enracinée dans les mœurs commerciales, se 
trouva proscrite. Le projet de loi de 1838 proposait de suppri-

mer la société en commandite par actions. 
L'industrie a besoin d'ordre, de sécurité, de paix; et, depuis 

que la France jouit de ces biens, nous assistons au réveil de 
son activité, de son génie et de sa puissance. Les affaires équi-
voques, les mauvaises spéculations, se sont montrées aussi; et, 
à vingt ans de distance, ont reparu le même langage, les mê-
mes promesses, les mêmes moyens de séduction. Le temps n'a 
pas beaucoup marché, et déjà il n'y a que trop d'exemples de 
sociétés dont les actions avilies ont amené des pertes regretta-
bles. On s'est remis alors à douter de la loi; on voudrait que 
l'Etat prit en quelque sorte la tutelle directe des capitaux; qu'il 
substituât sa modération et sa prévoyance à cet élan libre, 
souvent impétueux de l'esprit individuel, qui égare quelque-

fois, mais qui estjausÊi une force vive de notre nation. 
Le premier éloge que mérite la loi, c'est d'avoir repoussé 

pour 1 Etat cette tutelle dangereuse, et de maintenir dans sa 
base le ci mirai de société, tel que l'a fait le travail du temps. 
On oublie trop, en eflèt, que le législateur moderne, en cette 
matière, a plutôt classé qu'il n'a innové. U y a des siècles que 
les principes du contrat de société ont été posés, d'abord chez 

M
 peuple romain, qui n'a pas seulement agité le monde par 

ses armes, mais qui l'a remué par l'activité et la grandeur de 
son commerce ; puis, dans ce moyen-age, qui créa tout par 
l'association; dans oetteltalie, alors si industrieuse et si riche, 

aV
e< ses spéculateurs, portant les plus grands noms de Flo-

rence ou ue Gènes, tour à tour marchands et hommes d'Etat; 
Couvrant les mers de vaisseaux, l'Europe de comptoirs; mêlés 
à toutes les affaires; prêtant aux souvenu ns, et tenant dans 
|eur8 mains tout le crédit de l'Occident ; puis encore dans cette 
Fiance du seizième et du dix-septième siècle, où, à la voix de 

lions entreprenaient de vastes travaux de dessèchement, ou 
bien s'en allaient, au delà des mers, coloniser des terres im-

menses. 
C'étaient des sociétés qui, à Rome, exploitaient la banque, 

les fournitures des armées; qui avaient la ferme des impôts; 
qui se livraient aux plus grandes entreprises de terre et de 
mer. La commande, ou commandite, remplit |le moyen-àge ; 
elle a été un des grands instruments qui ont donné l'élan aux 
capitaux. La division du capital social en actions est un fait 
constaté avant la fin du, seizième siècle. Ces sociétés par actions 
étaient innombrables, en FYance, avant la Révolution : l'exploi-
tation des mines, des canaux, des fabriques et des manufactu-
res, les plus grandes entreprises, comme celles d'une moindre 
importance, se constituaient sous cette forme. On s'effrayait 
déjà de leurs abus, et on n'a rien écrit de plus saisissant sur 
l'agiotage que le traité de d'Aguesseau sur le commerce des 

actions. 
La Révolution arrêta ce mouvement industriel; mais, quand 

la France put respirer, sous le Consulat, les mêmes besoins ra-
menèrent bientôt les mêmes combinaisons , et de grandes so-
ciétés vivaient organisées, dans des conditions très diverses, 
lors de la discussion des Codes. Depuis deux siècles, le droit 

commercial français avait reçu de la main de Louis XIV l'or-
donnance de 1673, un des plus beaux monuments de son 

génie. 
Rien ne manquait donc, pour l'enseignement du législateur: 

ni Je spectacle de l'industrie honnête et laborieuse, ni le sou-
venir des ruses de la fraude et des surprises de l'agiotage , ni 
l'éclat des catastrophes qui suivent les entreprises aventureu-
ses. On avait vu tomber, et cette grande compagnie de Saint-
Christophe, dont les propriétés étaient des royaumes, et cette 
compagnie des Indes-Orientales, qui avait pour commanditai-
res Louis XIV et Colbert. La banque de Law avait été le pré-
texte d'un jeu effréné. Les actions avaient monté jusqu'à qua-
rante fois au delà de leur valeur d'émission ; les fortunes s'é-
levaient et se détruisaient en un jour. Cette frénésie passa de 
France en Angleterre et en Hollande ; la banqueroute, la frau-
de, des entreprises imaginaires,}* bouleversèrent le patrimoine 

des familles. 
Le législateur du Code de commerce ne marchait donc pas 

dans une carrière inconnue ; depuis des siècles, l'institution 
fonctionnait ; elle avait eu ses heures de crise et ses temps de 
grandeur et de prospérité ; l'expérience était longue, complè-
te ; et on put faire, avec le concours des Tribunaux et du com-
merce, une loi qui ne s'oH're à nous que comme la formule de 
tout ce que le passé présentait de faits considérables en indus-
trie et en économie. C'est ainsi que la société collective, la so-
ciété anonyme, la société en commandite, connues sous d'au-
tres noms, mais pratiquées depuis des siècles, vinrent prendre 

place dans la législation. 
Ces formes diverses d'association correspondent, en effet, à 

des situations diverses aussi et observées longtemps. Il y a une 
nature d'affaires qui exigent, avec une communauté d'efforts, 
avec une responsabilité commune, une confiance réciproque, 
les mêmes vues, et une sympathie d'idées et de caractères. 
C'est pour cette classe de personnes, et pour cette catégorie 
d'intérêts, que la loi a créé la société en nom collectif. 

D'autres affaires demandent beaucoup de capitaux et de lon-
gues années, les grands travaux d'utilité publique sont de ce 
nombre. On rencontrerait difficilement, pour ces vastes entre-
prises, un homme assez riche pour offrir une responsabilité 
sérieuse, et assez téméraire pour en prendre le fardeau. La 
concurrence n'est pas pressante, le but est lointain ; l'unité, la 
promptitude dans l'action, ont moins d'utilité. C'est pour cette 
nature d'affaires que la loi a créé la société anonyme, simple 
association de capitaux, dans laquelle toute individualité, 

toute responsabilité, disparaissent. 
On comprend pour cette espèce de société l'intervention préa-

lable de l'Etat. L'esprit d'indépendance en a quelquefois mur-
muré ; mais ses plaintes sont vaines et irréfléchies. Lorsqu'une 
société cache aux yeux du public toute sa personnalité; lors-
que les créanciers n'ont pour gage qu'un actif impossible à vé-
rifier, la fraude est à craindre; une mauvaise combinaison, 
ujne mauvaise gestion, peu vent compromettre la fortune des ac-
tionnaires, altérer le crédit; et dès lors un haut intérêt d'or-
dre public demande que le contrôle de l'autorité supplée à 
l'absence de cette responsabilité, dont la société anonyme est 

seule dispensée. 
Le commerce offre des affaires où l'association du capital 

et de l'industrie est indispensable; des entreprises qui exigent 
des capitaux qu'on trouverait difficilement dans quel pies 
mains. C'est une fabrique à faire valoir, une manufacture à 
créer, une invention à exploiter. La concurrence est vive ; on 
a besoin d'unité dans la direction, de spontanéité dans l'ac-
tion, d'à-propos dans les expédients , de liberté toujours. 

,C'est à cette situation que correspond la société en comman-

dite. 
La responsabilité se déplace dans ce genre de société. La 

solidarité ne pèse plus sur tous les associés, comme dans la 
société collective. Les créanciers de la société n'ont une action 
personnelle, indéfinie et solidaire, que contre les associés gé-
rants. Les autres associés, les commanditaires, ne sont enga-
gés que jusqu'à concurrence de leurs mises. . 

Cette organisation est simple ; et la commandite n'a pris une 
si grande place dans le mouvement commercial que parce que 
les avantages en sont incontestables et frappants. Le capita-
liste qui entre dans cette société rêve trop souvent de gros 
dividendes; mais il sait d'avance à quoi sa perte est limitée. 

Voila le premier avantage, la sécurité. 
La division du capital en actions est un autre attrait non 

moins séduisant. On aime ces valeurs mobiles, qui passent ra-
pidement de main en main, et presque sans frais. La comman-
dite enfin a comme un gouvernement organisé, pour toute la 
durée de ses opérations. Tandis que l'administration d'une so-
ciété anonyme, élective et mobile, dépendante de majorités 

'ans 

fécond. Oui, des entreprises ont été conçues sahs réflexion et 
sans maturité ; quelques unes n'ont été imaginées que comme 
un moyen de battre monnaie au profit de hardis spéculateurs; 
d'autres ont été mal exploitées, ont gaspillé des ressources 
précieuses. Cependant les commandites par actions ont servi 
de base à de grandes, à de solides entreprises financières ; 
elles ont concouru d'une manière honorable, et pour une large 

part, au progrès du travail et de l'industrie. 
Le projet de loi soumis à vos délibérations s'est abstenu 

avec sagesse de porter aucune atteinte à cette grande classifi-
cation du contrat de société, qui n'a pris place dans la loi que 
parce qu'elle était entrée profondément dans les habitudes et 
les mœurs commerciales de la nation. Son unique objet, c'est 

la société en commandite par actions. 
Quel est le caractère saillant de cette loi nouvelle ? Nous 

osons dire que c'est un grand respect pour la liberté de l'in-
dustrie. Le gouvernement part de ce point — et votre Commis-
sion s'associe complètement à cette haute pensée — que, même 
au prix des abus dont n'est exempte aucune institution hu-
maine, la vie de l'association, c'est la liberté. L'industrie est 
jalouse de son indépendance ; elle ne subit qu'avec défiance le 
contrôle de l'autorité ; elle en redoute les lenteurs ; elle y craint 
trop d'arbitraire, mêlé à trop de puissance. On peut croire en-
fin que cette tutelle, nécessairement bornée, ne dédommage-
rait ni les associés de cette vigilance, de cette initiative, de 
cette ardeur qu'inspire l'intérêt personnel, ni les tiers de cette 
prudence que commande aux gérants le sentiment de la res-
ponsabilité, qui les atteint dans leur fortune, leur liberté et 

leur honneur. 
Tout homme qui crée une entreprise doit donc pouvoirchoi-

sir la forme d'association qui convient à son industrie. La loi 
n'intervient pas dans les contrats particuliers ; c'est au fonda-
teur à fixer son capital, à déterminer la durée de la société, k 
créer les actions, à organiser les assemblées da^ associés, à ap-
peler les capitaux, à régler leur destination eVleur emploi ; à 
faire, en un mot, ces stipulations si variées qui constituent la 
charte de chaque société. Là est l'empire de la -liberté. 

Cependant l'abus est. bien voisin de la liberté, et l'esprit 
d'agiotage touche de près à l'esprit de spéculation. Or, ce qui 
est redoutable, c'est cet esprit de jeu qui, à certaines époques, 
tend à prévaloir dans la société ; car tout ce qui introduit le 
hasard parmi les hommes les corrompt. On entend du bruit, 
on voit de l'activité; mais c'est une activité vicieuse : elle rend 
la nation inquiète, cupide, téméraire, d'économe et de labo-

rieuse qu'elle était auparavant. 
L'élan qui porte les capitaux vers l'association mérite, à cet 

égard, toute la sollicitude de l'Etat. C'est, en effet, une force 
considérable que toutes ces sociétés, qui empruntent à la presse 
sa rapidité et son influence ; qui sont répandues dans tout le 
pays ; qui y vivent affranchies de contrôle, et qui peuvent jeter 
une masse énorme de titres au porteur sur le marché. On peut 
mesurer cette puissance par le nombre de ces sociétés et par 

leurs capitaux. 
L'exposé des motifs du projet de loi de 1838 portait à un 

milliard environ l'évaluation du capital des sociétés fondées 
pendant les douze années précédentes, soit sous la forme ano-
nyme, soit sous la forme de commandite. Ce chiffre est au-
jourd'hui dépassé dans des proportions considérables. L'état 
officiel des sociétés anonymes en porte le nombre au chiffre de 
351 ; parmi lesquelles 252 ont un capital divisé en actions. 
Leur' \aleur totale s'élève à 1,929,00 >,000, à près de 2 mil-
liards. Nous n'avons pas le chiffre des sociétés en commandite ; 
mais un seul journal, le Journal général d'Affiches, en a pu-
blié 457 à Paris, dans l'espace de temps compris entre le 1" 
juillet 1854 et le 30 juin 1855. Leur capital nominal s'élevait 
presque à un milliard; dans ce nombre, 2 25 avaient divisé 
leur capital en actions, et ce capital était de 968,000,000.Ainsi 
une seule année voit naître, à Paris, plus de sociétés en com-
mandite qu'il n'y a de sociétés anonymes, de toute date et 
pour toute la France; et ce capital d'une seule année atteint la 
moitié de celui de toutes les sociétés anonymes existantes. 

Lorsque ces associations sont sérieuses, honnêtement con-
çues, loyalement conduites, l'Etat n'a point à s'en inquiéter; 
l'animation qu'elles excitent, c'est la vie, c'est la lutte légitime 
et féconde des intérêts. Autrement, ce peut être le danger pu-
blic : et là commence le devoir de la prévoyance de l'Etat. 

Citons un exemple trop fréquent. Voilà une société qui s'é-
tablit avec un capital important ; le fondateur en a dressé l'ac-
te, soit seul, soit avec un petit nombre d'associés; l'apport, 
c'est un immeuble déjà déprécié, ou un procédé sans valeur. 
On sait que les petits capitaux sont nombreux; ce sont des sa-
laires, des économies péniblement amassées. La loi les sollicite 
pour la Caisse d'épargnes, cette providence des classes labo-
rieuses; on va les tenter, les séduire par l'appât de bénéfices 
exagérés. Le fondateur s'est réservé des avantages outrés ; les 
souscripteurs accourent au bruit des prospectus; la société est 
constituée et marche; le conseil de surveillance est aveugle ou 
reste silencieux; on leurre les associés par la distribution de 
dividendes; mais c'est aux dépens du capital social. Pendant, 
tout ce temps, on a joué sur les actions de ces entreprises; 
les fondateurs se sont enrichis; puis la société tombe, et que 
reste-t-il ? quelques gens crédules qui n'ont en retour de leur 
argent que du papier sans valeur ! 

Supposez maintenant que ces sociétés se multiplient; et le 
caractère national s'y prête plus qu'en aucun pays ; il y a long-
temps, en effet, que d'Aguesseau, écrivant son mémoire sur le 
commerce des actions, disait : « Le Français n'a pas changé 
de caractère, depuis Jules César. Extrême en tout, il passe 
sans milieu de l'excès de la confiance à l'excès de la défiance. 
Il n'y a point de pays où l'on puisse hasarder plus aisément des 
entreprises qui ne roulent que sur l'opinion. » Supposez donc 
que les capitaux soient détournés souvent des affaires utiles, 
pour se perdre dans ces régions stériles, le crédit public ne 
serait-il pas compromis? N'y a t-il pas un grand intérêt k ce 
que ces fraudes soient réprimées? Tous ces petits capitaux, 

plus ou moins éclairées, s'embarrasse dans des formes qui | qu'on égare, ne méritent-ils pas protection? Là loi do'it-elle', 
nuisent à la rapidité des résolutions, celle d'une commandiie | par un vain respect de la liberté d'industrie, demeurer impuis-
^ .• . . -..Î A* ~* Ki— «*,* rVv ;oian />a .1^ 
fonctionne avec unité, promptitude et liberté. L'existence des 
«érants est liée à son sort ; ils prospèrent avec elle, ou se rui-
nent avec elle. Voilà quelle est la commandite, quand elle a 
le bonheur d'avoir des gérants habiles et. honnêtes; mais elle 
devient la pire des combinaisons, lorsqu'elle tombe entre les 
mains des incapables et des prodigues ; et sa ruine arrive 
bientôt par l'effet de cette puissance même, qui ne trouve plus 

m frein ni contre-poids suffisants. 
Telle est la sphère dans laquelle peut se mouvoir, en Fran-

ce, l'esprit d'association. Le commerce est entré dans celte 
carrière, et il y marche avec fermeté. La société collective est 
devenue florissante entre les mains de nos négociants, de nos 
armateurs, de ces industriels sages et résolus qui travaillent 

sans bruit et dédaignent l'agiotage. 
La puissance des sociétés anonymes est visible plus que ja-

mais, et c'est une des grandeurs de notre pays et de notre 
temps que leur épanouissement merveilleux. Chemins de fer. 
canaux, crédit public, elles alimentent tout

;
 elles fécondent 

tout ; ce n'est pas seulement la fortune de 1« France, c'est celle 
de l'Europe qui vient s'engager dans ces vastes entreprises; et 
sur quel gage? sur la confiance dans l'Etat, qui veille sur ces 
grands intérêts, si intimement liés à la prospérité" publi 

que. 
La société en commandita s'est développée dans (les propoi 

lions bien plus considérables «Mûre. Les abus qui en ont été 
faits dans des moments de vertige ne doivent pas rendre in-
justes pour une combinaison dont le principe est ingénieux et 

par un vain respect ue îa noerie a' industrie, aeraeurer impuis-
sante devant ces associations, inventées pour récolter des pri-
mes, et qui mériteraient mieux le nom de loteries que celui 
de sociétés? 

Le gouvernement ne 1'* pas pensé, avec' grande raison; et 
c'est contre ces associations qu'est dirigé le projet. La loi ne 
touche pas à la liberté de l'industrie; ce qu'elle veut atteindre, 
c'est la société qui n'est pas sérieuse, qui n'est pas honnête. 

Les signes auxquels on la reconnaît ne sont pas incertains. 
Ainsi toute société grevée d'un apport social notablement exa-
géré est évidemment une décepliou pour les associés. Toute, 
société, dont le capital n'est pas réellemertl souscrit , qui n'a 
que des joueurs au lieu d'actionnaires, n'est que l'ombre d'une 
société, un instrument d'agiotage, une cause de ruine pour le 
public. Toute société où le contrôle des intéressés ne s'exerce 
pas avec sincérité et liberté, où l'on trompe sur l'état vrai de 
l'entreprise, n'est pas une société honnête. C'est à toutes ces 
fraudes que s'attaque la loi ; ce sont elles qu'elle veut répri-
mer, dans l'intérêt de la morale, de la bonne industrie, des 
fortunes privées et du crédit public. Quels sont les moyens à 
l'aide desquels elle espère atteindre ce but désirable? C'est ce 
qui nous reste à examiner. 

FORMATION DE LA SOCIÉTÉ. — ÉMISSION ET NÉGOCIATION DES 

ACTIONS. 

La loi s'occupe d'abord de la constitution de la société. Les 
fondateurs de commandite jouissent, sous ce rapport, d'une li-
berté complète. Nulles règles sur la division du capital de la 
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société en actions^sur leur forme, sur le moment où la société 
doit commencer ses opérations; surin respônsabilifé des'pre-
miers -souscripteurs.^

 w 

Cette liberté absolue esi favorable au\ combinaisons de la 
fraude et de la ro^Ksc spéculation. D'abord, lu faculté de 
fractionner indéfinifl3,ent le capital social a comhiii à •émettre 
des coupons de la plus étrange exiguïté. Il y a des sociétés doUI 

les actions sont de '25 IV., de 1 ri fr., de Kl fr., de 5 fr.. on dit 
même del f. Ces actions s'adressent, aux plus petites bourses, 
à celte partie de la population qui est la moins instruite, la 
plus accessible aux entraînements. C'est pour ces sortes d'af-
faires qu'on prodigne les promesses les plus extravagantes : 
on agiote, on joue .sur ces valeurs imaginaires. 

Les vraies sociétés ne comportent pas de pareils titres; ce ne. 
sont plus des actions, ce sont des billets de loterie. Le projet 
les supprime, par l'article 1

 r
, et dispose que toute action ne 

doit pas ôirud'nne valeur moindre de 500 fr., quand le capital 
social est supérieur à 200,000 fr. Lorsque ce capital n'excède 
pas 200,0u0 fr., toute action ou coupon d 'action ne peut des-
cendre au-dessous de 100 fr. 

Votre Commission a donné son approbation complote à, cette 
partie de la loi. l e moyen d 'avoir des sociétés sérieuses, c'est 
de n'y appeler que des associés suffisamment intéressés, Il 
nous a paru que le minimum de 300 fr. est la juste limite ; il 
comporte les gros capitaux, et n'éloigne pas les capitaux 
moyens, qui sont l'aliment indispensable des entreprises. 

L'exception, ^'appliquant aux sociétés dont le capital n'ex-
cède pas 200,000 fr., était commandée par la nature des cho-
ses; ( lie tournera au prolil des petites associations, ou de ces 
entreprises modestes, réclamées par l'intérêt communal ou 
d. paneuieiiial, et cpii sont inspirées bien moins par la spécula-
tion que par le patriotisme local. 

L'absence de règles sur la. constitution des sociétés est eu-
jfiore une source d 'abus, i e fondateur d 'une société émet ses 
actions et appelle le public, tes actionnaires viennent, mais en 
petit nombre ; l'affaire n'en est pas moins constituée, soit dans 
l'intérêt seul du gérant, soit qu'on se berce d 'espérance et d il-
lusions. L'entreprise prend ainsi aux veux du public une ap-
parence trompeuse de vitalité ; on marche, on attend vaine-
ment les capitaux qui ne viennent pas; et l'on va, de décept ions 
en déceptions, jusqu'à la ruine et à la faillite. 

Le remède radical, ce serait leversement de tout le capital 
avant la constitution de la société ; mais, d 'un côté, «m ren-
drait la formai ion des sociétés t rop difficile, et, d 'autre part, 
ce. paiement anticipé serait une perte réelle pour la circula-
tion et la production, et aurait pour conséquence d'accumuler 
dans la caisse d 'une compagnie îles fonds dont elle n'aurait 
pas toujours un emploi immédiat. 

Le versement d 'une portion uu capital n'a aucun île ces in-
convénients, et il est dans une certaine mesure une garantie 
pour les souscripteurs et pour lu public. 

Le projet dispose que celte fraction, qui devra être préala-
blement réalisée, sera dy. quart au moins de la partie du capi-
tal social qui consiste en numéraire. Nous avons proposé, et le 

positions analogues, qui sont écrites dans leslois du '15 juillet 
•18-18 et du 10 juin 1853, relativement aux actions des chemins 
de fer, le projet Veut que les actions des commandites ne soient 

cin-

de fer, le projet veut que les ; 
négociables qu'après le ve 

réalisation doit avoir lieu 
le montant de chaque ac-

Conseil d'Etat a adopté, que cette 
par le versement du quart sur 
tien. 

Le paiement de la totalité du capital social avant la consti-
tution de la société offrirait des dangers ; mais la souscription 
intégrale de ce capital n'en présente aucuns; et c'est vraiment 
un des signes auxquels on reconnaît qu'une société est sérieu-
se, et qu'elle ne deviendra pas une déception pour les tiers et 
•pour les souscripteurs. On l'exige toujours, quand il s'agit 
d'une société anonyme. Voire Commission en a fait l'objet d'un 
amendement qui a été admis par le Conseil d'Etat. 

Le projet de loi prescrivait que la réalisation fut constatée 
par acte notarié. Cette disposition, qui imposait à l'officier pu-
blic des recherches, souvent difficiles dans la pratique, et dont 
sa responsabilité aurait pu s'inquiéter, nous a paru être rem-
placée utilement par une nouvelle rédaction. Nous avons pro-
posé que le versement préalable du quart et la souscription 
fussent l'objet d'une déclaration notariée par le gérant, qui se-
rait tenu d'y joindre la liste des souscripteurs et l'état des ver-
sements. C'est à la fois une preuve à l'appui de la sincérité de 
la déclaration, et un document important, en cas de poursuite 
des premiers souscripteurs, pour défaut de paiement des ac-
tions... , J| . „V . . , ^iUj 

ïous avons pensé, enfin, qu'il convenait de laisser aux fon 
dateurs de sociétés toute liberté de rédiger les statuts sociaux, 
soit par actes privés, soit devant notaires; mais que, dans l'in-
térêt des actionnaires, le dépôt de l'acte était indispensable. 
Le Conseil d'Etat a admis tous ces amendements. 

On stipule quelquefois, dans les actes de société, qu'une 
portion seulement du capital social sera émise provisoirement, 
et on abandonne au gérant, soit seul, soit avec l'autorisation 
du conseil de surveillance, la faculté de faire. émission d'une 
nouvelle série d'actions. De là peuvent naître des abus de toute 
sorte, et, nous avions proposé qu'on subordonnât celle émission 
à la double condition que le capital primitif fût recouvré en 
totalité, et que l'assemblée générale des actionnaires eût 
donné une autorisation. Le Conseil d'Etat a rejeté cet amen-
ilcmi ni. 

Quelle sera la forme des actions? Actuellement elles peu-
vent être soit nominatives, soit au porteur, au gré des fonda-
teurs. Celte liberté doit elle être maintenue? C'est une ques-
tion qui appelait l'attention du législateur. Personne, en ef-
fet, n'ignore les abus auxquels a donné beu le droit de créer 
des actions au porteur, dès l 'origine d'une société. L'ac-
tion au porteur, d'une négociation si facile, si prompte, qui 
ne laisse aucune trace de son . passage, se prête merveilleuse-
ment au jeu et à l'agiotage. Telle personne, qui ne voudrait 
pas mettre sa signature sur un papier décric par l'opinion, 
voit ses scrupules s'évanouir quand sou nom doit rester caché. 
Parmi tous ces souscripteurs qui s'agitent à l'anconce d'une 
entreprise nouvelle, combien n'y en a-t-il pas qui n'entrent 
dans la société que pour en sortir le plus vite possible? qui 
courent après des bénéfices sans risque; qui attendent tout de 
la prime des actions, et rien de la société ! C'est l'émission des 
titres qui est devenue le commerce lui-même; c'est sur ces ti-
tres, c'est sur des promesses, sur de simples éventualités, 
avant toute opération sociale, que s'étabjitla .hausse ou la bais-
se; puis on se retire de cette société, qu'on n'a fait que traver-
ser, pour courir à d'autres spéculations. 

La. Commission de la Chambre des députés, frappée déjà, en 
3838, de ces abus, si favorisés par les actions au porteur, pro-
posa d'en interdire l'émission. Votre Commission a été saisie 
de la même proposition, par un amendement de l'honorable 
M. Millet. 

La nécessité d'adopter une mesure si radicale ne nous a 
point été démontrée. L'action au porteur est entrée dans les 
habitudes commerciales; et, renfermée dans de justes bornes, 
c'est une heureuse conception du crédit. Nous préférons la 
combinaison présentée par le projet ' de loi dans l'article se-
cond. 

Cet article dispose que les actions des sociétés en comman-
dite sont nominatives, jusqu'à leur entière libération. La loi 
se proposant de diminuer l'agiotoge et de constituer des so-
ciétés sérieuses, cette disposition rentre dans son esprit. C'est 

surtout à l'origine des sociétés qu'il faut saisir l'agiotage; car 
c'est alors que le charlatanisme agit avec, succès. On est enco-

re dans l'inconnu, dans la période des illusions et des entraî-
nements; plus tard, le capital sera versé; l'entreprise aura 

marché; on saura ce qu'elle produit. Or l'obligation d'ètreen 
nom jusqu'au versement de tout le capital lend évidemment à 
éloigner des sociétés tous ces actionnaires nomades qui, n'y 
apparaissant que pour jouer sur les litres, n'apportent aussi 
à la société qu'un capital factice et une ombre de vitalilé. 

Le projet atteint ce but, d'une manière plus directe et plus 

sûre encore, eu disposant, dans l'article troisième, que les 
souscripteurs d'adions sont responsables du montant intégral 
de ces actions. Cette disposition u pour elle le droit; elle of-
fre, il est vrai, des inconvénients; mais elle a ce grand avanta-
ge, celui qui nous touche surtout, c'est qu'elle attache aux so-
ciétés des commanditaires sérieux, vraiment intéressés à leurs 
destinées. On n'a pas un capital vraiment souscrit, quand le 
souscripteur originaire peut se retirer d'une entreprise après 
un versement partiel; c'est compromettre le succès de la so-

ciété. Viennent les orages, etcecapiial disparaît, s'évanouit, 
emportent, avec la fortune ci la liberté du gérant, la garantie 
des tiers et des créanciers. 

Fidèle à cette pensée, votre Commission a proposé au Con-
seil d'Etat de supprimer le second paragraphe de l'article troi-
sième, qui permet de déroger, [lardes conventions, à cetto 

proscription, jusqu'à concurrence de lu moitié de chaque ac-
tion. Le Conseil d'Etui a adopté cet amendement. 

La loi n'atteindrait pas son but si elle laissait une liberté 
•complète pour la négociation des titres. Reproduisant «les dis-

érseniènt des deux premiers 
]llH8 

re Commission ne pouvait que donner son assentinv 
celte disposition. I Ile entend, comme l'exposé des motifs, 
la bu ne frappe pas ces actions d 'uni' indisponibilité ahso 
Elles peuvent être cédées par tous les modes qu'autorise le 
droit civil ; ce que la loi interdit, c'est la négociation, c'est la 
transmission par la voie, commerciale. 

La loi. serait vaine, si, après avoir déterminé la valeur des 
àclions, leur forme et leurs conditions d'émission, elle n'atta-
chait pas une sanction pénale à la violation de ces prescrip-
tions. Tel est l'ob |Ct des articles I I, 12 et 13 du projet. 

L'article 11 punit l'émission d'actions ou de coupons d'ac-
tions d'une société constituée contrairement aux deux premiers 
articles de la loi. L'article 12 réprime la négociation d'actions, 
ou de coupons d'actions dont la valeur et la forme seraienl 
traires aux articles 1 et 2 du projet, ou pour lesquels le versc^ 
ment des deux cinquièmes n'aurait pas été effectué. 

Le même article atteint la publication de la valeur de ces 
actions. Votre Commission a pensé qu'il convenait d'ajouter 
l'intermédiaire au publicateor, qu'aucune distinction ne devait 
être l'aile entre ces intermédiaires, et qu'il convenait de sup-
primer l'article 13 du projet, relatif aux agents de change, 

ce Conseil d'uni a adopté notre amendement! 
La partie delà loi que nous venons d'examiner a été l'objet 

de deux amendements, i e premier, dont l'auteur est l'honora-
ble M, Latour-Durnoulin, et qui porte les signatures de qua-
rante-deux de nos collègues, est ainsi formule : « Les sociétés 
« en commandite par actions, ayant pour objet l'achat et la 
« vente des valeurs industrielles, devront, dans le mois qui 
« suivra la promulgation de la présente loi, se pourvoir devant 
« le gouvernement, afin d'être autorisées à se transformer en 
« sociétés anonymes. » 

L'honorable M. l.alour-Dumoulin ne propose pas, comme On 
voit, d'interdire ii toute société de se former pour l'achat et la 
vente des valeurs industrielles ; ce qu'il veut, c'est qu'une so-
ciété de cette nature prenne la forme anonyme. Nous taisons 
remarquer encore que, la prohibition ne portant que sur les 
valeurs industrielles, des sociétés pourraient, dans ce système, 
s'établir pour l'aehal et la vente des effets publics. Enfin, ce 
n'est pas seulement l'avenir qu'il s'agirait de régler ; ce serait 
le passé; et.s'il existait aujourd'hui des sociétés de cette natu-
re , il faudrait les liquider, et cela, dans le délai d'un mois. 
Cette dernière considération seule eût été décisive contre l'a-
mendement. 

Le second amendement, présenté par l'honorable. M. De-
vinck, est ainsi conçu : « Il est interdit aux sociétés en coni-
« mandite, dont le capital est divisé en actions au porteur, de 
« se livrer habituellement aux opérations de Bourse, qui ont 
« pour ob;et l'achat et la vente des effets publics, actions in-
« dustrielies ou commerciales. » 

On voit que ce qui est prohibé par l'amendement, c'est l'ha-
bitude des opérations de Bourse. Peut-être pourrait-on se de-
mander ce qui constituerait ici l'habitude ; comment elle sé-
rail constatée ; à quelles recherches seraient livrées toutes les 
sociétés. Mais ne nous arrêtons pas à ces objections de détail, 
que nous pourrions multiplier; c'est par des considérations 
plus générales, et d'un autre ordre, que nous avons cru devoir 
rejeter les deux amendements. 

Votre Commission a rendu justice au sentiment plein de 
moralité qui les a inspirés; ce qui a été la pensée dominante 
de nos honorables collègues, c'est la crainte que de pareilles 
sociétés ne puissent devenir, à un moment donné, des instru-
ments de jeu et d'agiotage. Votre Commission considère que 
ce serait aller bien loin d'interdire, à raison de ces dangers 
possibles, l'achat et la vente des effets publics, des actions in-
dustrielles, c'est-à-dire de ces titres qu'il est licite de vendre, 
qui doivent être négociés, dans l'intérêt de l'Etat, comme dans 
celui de ces innombrables porteurs qui ont besoin d'avoir un 
marché. 

Votre Commission considère qu'il y aurait quelque chose 
d'anormal à accorder aux sociétés anonymes ce qu'on refuse 
aux sociétés en commandite; à permettre aux commandites par 
actions nominatives ce qu'on défendrait aux commandites par 
actions au porteur; à empêcher qu'une société ne fit ce qu'une 
banque a le droit de faire tous les. jours; à interdire aux petite 
capitaux réunis d'opérer comme les gros capitaux. 

Votre Commission considère encore que, appeler ainsi l'Etat 
à la direction du crédit, ce serait lui taire un présent dange-
reux. Le Conseil d'Etat s'est longtemps refusé à élever les éta-
blissements de banque au rang de sociétés anonymes. Les au-
torisations qu'on accorde dans ce genre sont bien rares encore 
et une sorte d'exception. La raison est qu'un établissement de 
finances offre des dangers particuliers, et ne comporte pas une 
surveillance ordinaire. L'Etat ne doit être le tuteur des capi-
taux que dans une mesure bien restreinte; il les protège con-
tre la fraude; il ne les dirige jamais. 

La loi nouvelle tend à diminuer l'agiotage, en éloignant les 
joueurs des sociétés en commandite, par la forme des actions, 
par la responsabilité qu'elle impose aux souscripteurs origi-
naires. Le gouvernement n'est pas allé plus loin; il n'a pro-
posé aucune mesure qui touche, de près ou de loin, au genre 
de sociétés, objet des deux amendements. Votre Commission 
en a conclu qu'il n'aperçoit, pour le présent, aucun danger 
qui doive éveiller la sollicitude des pouvoirs publics; et il lui 
a paru qu'il est sage de ne pas le devancer dans cette voie, où 
ne l'appelle aucune disposition de la loi nouvelle. 

DES APPORTS. 

L'expérience a montré que le public est souvent trompé, à 
l'origine des sociétés, par la valeur exagérée qu'on prête aux 
apports. Tout le monde est d'accord sur le mal; mais les opi-
nions sont bien divergentes sur le remède à y apporter. On 
était frappé, en 1838, de la facilité que l'action au porteur 
donne aux artisans de ces fourberies pour en réaliser le fruit; 
et on crut que ce serait un préservatif si la loi interdisait de 
donner des actions de la société en représentation des ap-
ports. L'honorable M. Delainarre (Somme! est enlré dans cet 
ordre d'idées, et propose par un amendement que le prix de 
l'apport consiste toujours dans une part des bénéfices nets de 
l'entreprise. 

Le projet de loi produit un système nouveau. Tout associé 
qui fait un apport serait soumis, pendant deux ans, à une ac-
tion en dommages-intérêts. 

Votre commission a d'abord constaté une omission dans le 
projet : on prévoit l'exagération dans les apports ; on se tait 
sur celle des avantages particuliers que le gérant ou les fonda-
teurs stipulent si souvent à leur profit. La combinaison tout 
entière lui a paru défectueuse, et eu voici les motifs. La règle, 
eu matière de droit commun, c'est que les conventions font la 
loi des parties. La loi y a dérogé pour les mineurs (art, 11105), 
et jamais pour les majeurs, si ce n'est en cas de partage (ar-
ticle 887), et en cas de vente fart. 1671), mais seulement au 
profit du vendeur. On a considéré que celui qui vend un im-
meuble peut se trouver dans une nécessité pressante; que son 
consentement peut n'être pas libre, et, quand il a subi une lé-
sion qui excède les sept douzièmes, la loi lui confère une ac-
tion en rescision. La raison de la loi pour les mineurs s'expli-

que d'elle-même; e.t quant aux partages, on n'est restituable 
pour fait de lésion que parce qu'elle est envisagée comme une 
erreur de compte. 

La légèreté de ceux qui souscrivent des actions est quelque-
fois bien grande; mais il est pourtant impossible que la loi les 
considère comme des mineurs; que le contrat de société soit 
l'équivalent d'un acte de partage, et que cet actionnaire, qui 
apporte soir argent dans une société, qui vient librement ad-
hérer à ses statuts, soit traité comme le vendeur d'une pro-
priété, qui, hésitant entre la ruine ou la honte, finil par opter 
pour la ruine. Le consentement est ou n'est pas ; s'il n'y a pas 
de liberté, c'est le contrat même qui se trouve anéanii; l'ac-
tionnaire n'a pas droit seulement à une réparution; il a droit 
à la rescision du contrat, et il faut lui rendre son argent. Voilà 
la première nouveauté de la loi. 

Le projet en offre une seconde. L'action résultant de la lé-
sion n'est pus admise par nos lois, quand il s'agit de meubles. 
Un en donna une raison décisive lors de la discussion du Code : 
c'est que le prix des meubles est changeant; c'est que, ces ob-
jets étant soumis à toutes sortes de variations de valeur, il se-
rait impossible de trouver un terme de comparaison assez po-
sitif pour établir le prix juste et réel au moment du contrai. 
L'action serait ici une cause de trouble et d'inquiétude. 

Itenorlous-nous maintenant au contrat de société. Le Code 
Napoléon (art. 183:1 laisse aux parties, en fait de mise sociale, 
la plus large latitude. « Chaque associé, dit-jl, doit apporter ou 

de l'argent, ou d'autres biens, ou une industrie. » C'est là une 
sjibère immense; elle comprend non- seulement toutes les cho-
ses matérielles, mais êneoie les facultés intelligentes de l'hom-
me, les inventions de son esprit, le travail de ses mains. 

Le projet no distinguant pas entre ^..apports, il suit de là 
que l'action porterait même -ur l'apport mobilier; <-l quel est 
le déliii de celte ai lion : C 'est un délai de deux années. 

Votre commission, est aussi pénétrée que le Gouvernement 
de la nécessité d'un remède à des abus trop fréquents; mais le 
remède ne doit pas être un mal nouveau. Or, c'est une carrière 
bien périlleuse que celle dans laquelle entreraient les sociétés. 

Saisissez, en effet, par la pensée, tout ce qu'un souscripteur 
mécontent, un concurrent jaloux, pourraient apporter d'entra-
ves dans la marche d'une société ; les procès avec leur scan-
dale; les enquêtes et les expertises avec leurs lenteurs, avec 
les pert/gs, qu'elles occasionnent; les jug nicnls même avec leur 
incertitude. Comment apprécier d'une manière sure, à deux 
années de distance, la valeur qu'on pouvait attacher, par 

exemple, à une industrie, au concours d'un individu, à un pro-
cédé industriel, à une invention au moment de la formation 
d'une société? L'exposé des motifs répond que c'est possible; 
nous le voulons bien, mais du moins on ne niera pas que cette 
aclion. inventée pour ce souscripteur téméraire qui ne s'est 
pas donné la peine de s'enquérir, ne soit une source intarissa-
ble de difficultés et de procès ; et qu'elle no pèse autant sur les 
bonnes que sur les mauvaises sociétés. 

Toutes ces considérations ont frappé comme nous quelques-
uns de nos collègues ; de là des amendements. L'honorable M. 
Delamarre (Somme a proposé de restreindre les dispositions 
de l'article 7 à l'apport des objets matériels; l'honorable M. 
I>alloz a proposé d'excepter l'apport d'un brevet ou d'une 
clientèle. Les honorables M>C du Mirai et du Marais ont [im-
posé l'expertise. Dans le système de M. du Mirai, l'expertise 
serait facultative: elle serait demandée au Tribunal par l'asso-
cié qui voudrait se prémunir contre les recherches des inté-
ressés. 

Votre commission a proposé au Conseil d'Etat une autre com-
binaison, qui a aussi ses inconvénients, mais qui, du moins, 
n'est en opposition avec, aucun principe cl n'offre aucun dan-
ger. Les actionnaires sont, souvent trompés sur la valeur des 
apports et sur les avantages que se réservent certains fonda-
teurs de sociétés. Quelle en est la cause ? C'est que générale-
ment ils souscrivent plutôt sur la foi d'un prospectus qu'après 
examen et sur le vu des statuts. Or, souvent le prospectus, qui 
exagère la valeur de l'apport social, dissimule, au contraire, 
celle des avantages. Le contrat se forme ainsi sans réflexion et 
sans contradiction. 

\ oilà la vraie source des abus; on les diminuerait beaucoup 
si la loi donnait aux souscripteurs les moyens de vérifier, et si 
on les mettait en quelque sorte en demeure de ne s'engager 
qu'après evameuet avec maturité. Le souscripteur trompé n'au-
rait, en tous cas, à s'en prendre qu'à lui-même el à sa légèreté; 
et le recours lui resterait ouvert pour la fraude et pour le dol. 

Procédant dans cet ordre d'idées, nous avons proposé qu'une 
assemblée des actionnaires fût réunie après la souscription et 
le versement d'une partie du capital social. L'objel de cette 
réunion serait de pourvoir aux moyens de faire vérifier la va-
leur de l'apport el apprécier les avantages particuliers confé-
rés à certains associés. L'assemblée se réunirait de nouveau 
après cette vérification; la majorité prononcerait, et, si elle ap-
prouvait l'apport, la société serait constituée. 

L'amendement de votre commission était ainsi formulé : 
« Lorsqu'un associé fait, dans une société en commandite 

par actions, un apport en immeubles ou en valeurs autres que 
du numéraire, ou qu'il stipule à son profit des avantages parti-
culiers, l'évaluation de cet apport et l'appréciation de ces a-
vantages sont faites avant toute opération sociale. 

« L'assemblée générale des actionnaires, convoquée à cet 
effet, nomme une commission de contrôle, composée de trois 
membres. 

« Il est adjoint à cette commission un ou plusieurs experts 
étrangers à la société, et nommés à la requête de la partie la 
plus diligente, et aux frais de la société, par le président du 
Tribunal civil. 

« Cette commission fait un rapport sur lequel, en cas de 
désaccord, chaque membre doit exprimer séparément son opi-
nion personnelle. Ce rapport est discuté dans une nouvelle as-
semblée d'aclionnaires. L'assemblée approuve ou rejette l'ap-
port à la majorité des voix ; dans le cas d'approbation, la so-
ciété est. définitivement constituée. 

« Le rapport de la commission de contrôle est remis signé 
au gérant, pour être"déposé dans les archives de la société. Les 
procès- verbaux des deux délibérations sont annexés à l'acte de 
société. 

« L'associé qui a fait l'apport assiste aux deux assemblées, 
mais n'a pas voix délibérative. » 

Cette combinaison n'a aucun des inconvénients qu'entraîne 
le projet de loi ; l'acquiescement de l'associé est sérieux, donné 
en connaissance de cause; c'est, en un mot, la vérité substituée 
à la fiction. Cette vérification apporterait, il est vrai, un cer-
tain retard dans la formation des sociétés; mais le danger, à 
l'origine d'une société, n'est pas dans la lenteur ; il est plutôt 
dans la précipitation. Aujourd'hui, une pareille mesure serait 
souvent illusoire ; et le gérant aurait trop de moyens de sur-
prendre l'approbation des souscripteurs. Le régime nouveau 
des sociétés offrirait, sous ce rapport, une garantie qu'il ne 
faut pas oublier. Le gérant, en effet, se trouverait en présence 
non plus d'une majorité souvent fictive et complaisante, mais 
d'actionnaires sérieux, porteurs d'actions nominatives, et res-
ponsables du paiement intégral des actions. Cet amendement, 
qui offrait peut-être l'inconvénient de contenir des formes de 
vérification trop arrêtées, n'a point été accueilli par le Conseil 
d'Etat
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Votre Commission, qui, à l'unanimité, était défavorable à 
l'article 7 du projet, a cru devoir en appeler de nouveau à la 
sagesse du Conseil d'Etat, et elle lui a présenté l'amendement 
suivant : 

« Lorsqu'un associé fait, dans une société en commandite 
par actions, un apport autre qu'en numéraire, ou stipule à son 
profit des avantages particuliers, l'assemblée générale des ac-
tionnaires en fera vérifier et apprécier la valeur. 

« La société ne sera définitivement constituée qu'après ap-
probation dans une assemblée ultérieure. » 

_ Votre Commission a cru devoir déléguer son honorable pré-
sident et deux de ses membres pour exposer au Conseil d'Etat 
les motifs de cet amendement. Le Conseil d'Etat a été touché 
des considérations graves sur lesquelles il se fondait, et, d'un 
commun accord, une disposition nouvelle a été introduite dans 
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la loi. 

DES CONSEILS DE SURVEILLANCE. 

Le gérant, dans la commandite, est la personni 
la société; c'est on son nom que se fait tout le négoi 

îfication de 
que se tait tout le négoce, et c'est 

aussi lui seul qui est responsable. Cachés sous le voile do l'a-

nonyme, les simples commanditaires forment une association 
de capitaux ; le gérant donne le mouvement à ces fonds ; il les 
fait fructifier par son intelligence, par son activité, et sa res-
ponsabilité vient fortifier k confiance qui repose déjà sur la 
richesse de la société. 

L'omnipotence du gérant, quand il est inhabile ou infidèle, 
peut entraîner la perte de la société. La loi désarme-t-elle les 
associés? devront-ils assister, impuissants, à la ruine de l'en-
treprise, sans pouvoir prendre les mesures que réclame le sa-

lut commun? La raison dit assez qu'ils ont le droit d'exercer 
sur la gestion une surveillance profitable à l'intérêt social et à 
l'intérêt des créanciers. De li l'habitude de créer dans les so-

ciétés des commissions généralement connues sous le nom de 
conseils de surveillance. C'est le contrôle à côté de l'action ; 
voila du moins ce qui devrait être, mais ce qui est quelque-
fois une déception. 

Le conseil de surveillance n'est, en effet, trop souvent qu'u-
ne décoration pour la société, une invitation a souscrire, un 
appel à la confiance. Le gérant a grand soin d'en choisir les 
membres dans le contrat même de la société. L'entreprise se 
fondé, et l'actionnaire crédule, que certains noms avaient sé-
duit, voit plus tard, dans ces mandataires imposés, rarement 
des hommes pénétrés du sentiment de leur mission, quelque-
fois des complaisants, le plus souvent des surveillants sans 
vigilance, ou ne se permettant qu'avec crainte le plus légitime 
contrôle. Toute carrière reste ainsi ouverte aux erreurs, aux 
fautes des gérants; et ce qui devrait être une garantie, et de 
la bonne gestion et delà conservatien des capitaux de la so-
oiété, tend de jour en jour à devenir une institution vaine. 

Tout le inonde est frappé de ces abus; et la partie de la 
loi qui a pour but de les atteindre est celle qui u fait naître le 
plus d'amendements présentés à la Commission. Tantôt c'est 
le pouvoir du gérant qu'on proposait de restreindre ou d'en-

tourer de nouvelles garauties; tantôt c'est aux conseils desur-
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Tous ces systèmes écartés, reste le projet du Gouvernement 
La loi exige que chaque société soit pourvue d'un conseil de 
surveillance, composé de cinq membres. ! e conseil doit êtr 
nommé, non plus par les fondateurs de la société, mais Dar 

les actionnaires reunis en assemblée générale. La nomination 
doit suivre immédiatement la constitution définitive de la so-
ciété, et précéder toute opération sociale. On doit le réélire tous 
les cinq ans au moins. 

Notre Commission , estimant qu'il pourrait être difficile 
pour certaines sociétés, de constituer un conseil de surveil-
lance composé de cinq membres, a proposé au Conseil d'Etat de 
réduire ce nombre à trois membres, pour minimum. Elle avait 
pensé aussi qu'il serait utile de soumettre le conseil à une réé-
lection, àlafindola première annéel Onne se connaît pas encore 
quand la première assemblée se réunit; c'est un peu au ha-
sard qu'on procède dans l'élection ; et le gérant a trop de faci-
lités pour présenter ses candidats. Pins tard, l'entreprise a 
marché; on a pu apprécier. Le Conseil d'Elat, saisi de ces 

amendements, a rejeté le minimum de trois membres, et ac-
cueilli le second amendement. 

Toute société en commandite par actions doit donc être pour-
vue d'un conseil de surve llance. 

L'art 8 du projet détermine les attributions de ces conseils. 
Vérifier les livres, la caisse, le portefeuille et les valeurs de la 
société, voilà leur droit et leur devoir. Le projet ajoutait : « Ils 

surveillent les inventaires et s'opposent à ce qu'il soit distri-
bué des dividendes fictifs. » Votre Commission a proposé d'y 
substituer la rédaction suivante, que le Conseil d'Etat a adop-
tée : K Us font chaque année une rapport à rassemblé; gené-
rBie sur les inventaires et sur les propositions de dividendes 
laites par le gérant. » 

Le rôle du conseil de surveillance nous a paru, de cette ma-
nière, plus n ttement déterminé. La loi n'entend pas, en effet, 
que le conseil de surveillance soit partie active dans la con-
fection de l'inventaire ; qu'il en puisse changer les bases, qu'il 
en fasse ce qu'on appelle le règlement. C'est un contrôle qui 
lui appartient; si l'inventaire ne lui parait pas exact, il en ap-
pelle, par son rapport, à l'assemblée générale, qui juge. 

Les membres du conseil de surveillance peuvent être, selon 
les articles 6 et i0 du pro.et, soumis à deux sortes de péna-
lités. Les premières, prévues par l'article 0. découlent de 
l'inobservation des règles prescrites pour la constitution des 
sociétés. Tout intéressé a le droit de demander la nullité de ces 
sociétés ; et, lorsqu'elle est prononcée, les membres du con-
seil de surveillance peuvent être déclarés responsables des opé-
rations faites après leur nomination. 

Cet article n'a rencontré aucune opposition. La vérification, 
que doit l'aire le conseil de surveillance, est. simple : le chiffre 
des actions est-il conforme à la loi? le capital social est-il in-
tégralement, souscrit ? la déclaration du gérant constate-t-elle 
que le quart en numéraire est réalisé, etc., etc.? Nulle diffi-
culté, sous ce premier rapport. 

L'article 10 du projet édicté des pénalités qui tiennent à un 
autre ordre d'idées. Votre Commission avait proposé au Conseil 
d'Etat de l'amender de la manière suivante : 

« Tout membre d'un conseil de surveillance est responsable 
« avec les gérants solidairement et par corps : 

« 1" Lorsque sciemment il a laissé commettre dans les iu-
« yentaires des énonciations ou omissions frauduleuses, pré-
« judiciables à la société ou aux tiers ; 

« "t° Lorqu'il a, en connaissance de cause, consenti â ladis-
« tribution de dividendes qu'il savait n'être pas justifiés par 
« inventaires. » 

La substitution des mots :tout membre, à ceux-ci : les mem-
bres du conseil de surveillance, avait pour but de mieux indi-
quer que, dans l'esprit de la loi, chaque membre n'était res-
ponsable que de son fait personnel, ce qui d'ailleurs était 
aussi la pensée du Conseil d'Etat. 

(
 Cet amendement n'a été adopté qu'en partie, et l'article 10 

s'est trouvé ainsi rédigé définitivement: 

« Tout membre d'un conseil de surveillance est responsable 
« avec les gérants, solidairement et par corps : 

« 1° Lorsque sciemment il a laissé commettre dans les in-
« ventairesdes inexactitudes graves, préjudiciables à la société 
« OU ITi X II ■" S; 

« 2° Lorsqu'il a, en connaissance de cause, consenti à la 
« distribution de dividendes non justifiés par des inventaires 
« sincères et réguliers. » 

Les dispositions de l'article 10 paraissent avoir produit 
quelque émotion. On s'en préoccupe pour les gérants et pour 
les sociétés ; on signale les entraves qu'une surveillance mi-
nutieuse et tracassiére peut apporter à la gestion ; on craint 
que la responsabilité attachée aux fonctions des conseils de sur-
veillance ne produise l'effet contraire à celui qu'on attend; 
qu'elle n'éloigne les hommes sérieux. Voyons' ce qu'il y a de 
fondé dans ces craintes. 

Votre Commission constate d'abord que la loi n'apporte
811

" 
nui changement ni aux attributions ni aux devoirs ife-* con-
seils de surveillance. La loi ne crée pas : elle déclare, elle 
rappelle des obligations, trop oubliées et trop méconnues. Les 
commanditaires ont toujours eu le droit de surveiller la ges-
tion, et de déléguer ce droit à ceux des associés qui jouissaient 

de leur confiance. La surveillance est un mandat qui imposé 
des devoirs. Les attributions existaient ; mais elles n'étaient m 
définies ni précisées ; on ne les exerçait qu'avec inquiétude, on 
redoutait dé s'immiscer dans lu gestion ; lu loi éeluire,et, sous 
ce premier rapport, elle est bien plus propre à donner la con-

fiance et la sécurité qu'à inspirer la crainte. , 
L'esprit de la loi n'est pas davantage un esprit hostile • 

l'autorité du gérant . La loi n'admet pus que le conseil de sur-
veillance puisse participer aux actes de gestion extérieurs e 
patents; là serait celle confusion qui amène lu pénalité pro-
noncée coulre tout associé qui s 'immisce dans l'administration* 
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Ê'W'T, est-on parvenu? en prenant sur le capital, en rui-

i:! îTntte la loi veut réprimer; et, poUr cela, ce n'est pas 
» aérant qu'elle s'adresse; c'est à ce membre du 
y&ffi -garvciHantie qui, sachant que l'inventaire n'est pas 

-Veste pourtant la vérité et à ses mandants et au pu-
|P*> en - gâchant que la société est en perte, ne proteste pas 

*"' ^''rapport contre ces dividendes fictifs. 
J,njS01 - lez *

ue
 la loi ne punit pas la simple ignorance, la 

'*
elIia

'Sfeence ; c'est la science, c'est la mauvaise intention, 
^'^"u - et tout cela quand il s'agit d'omissions ou d'énon-
''"! '

e
 Graves dans l'inventaire. Ainsi disparaissent ces ob-

urées de la difficulté d'établir un inventaire exact; 
Yt '°", fier leséléments variables et sujets h erreur; encore une 
|VllV 'vst la connaissance, c'est l'intention qui est le point de 

de la responsabilité. 
H responsabilité doit déplaire aux surveillants de corn -

" re aces hommes que le gérant choisit pour ne rien 
r^'8*? approuver tout. Plaise à Itieu que la loi éloigne ceux-
"'f

6
 'oiiseils de surveillance ! Mais qu'elle puisse inquiéter, 
-«er les hommes sérieux ; qu'elle amène dans les com-

' Tics le règne des mercenaires, parce qu'il ne sera pas li-
manai ^ sciemment son nom au bas d'un inventaire frau-
^ed'app 1 

Jolcux 
voilà ce que notre raison se refuse à comprendre. 

z'ao'ir les intérêts ; lorsque seront en présence, non plus 
factionnaires d un jour, que le gérant aura recrutés ; mais 
\- souscripteurs, dont on saura les noms, qui auront dé, à 

' -é le UÙar' de leur souscription, qui seront responsables, 
f/^fêressés trouveront bien entre eux cinq hommes hono-

>|J« pour veiller à la conservation de la propriété commune, 
r! i-la ne seront pas effrayés de ce que la loi punit les inven-
,L< 'mensongers ; car ils ne seront pas les créatures du gé-

,]' etee sera leur intérêt d'en obtenir de fidèles. Les socié-
■«auront ainsi la garantie d'un vrai contrôle. 
' Votre Commission vous a parlé jusqu'à présent des sociétés 
a venir! Le protêt atteint aussi les sociétés antérieures à la loi; 
il l'article 15 dispose que ces sociétés devront, dans le délai de 
,j, 'm'ois, constituer un conseil de surveillance. 

Cette disposition a paru, en général, entachée d'un vice de 
rétroactivité, et on s'est inquiété du trouble qu'elle aliait ame-
ner dans les sociétés esistantes. C'est à une réorganisation de 
tous les conseils de surveiljanee. souvent à une révision des 
irais sociaux, qu'il s'ijsW djj^océjjj^et cela^k un 
souri délai. Les inconvénients aff cette mesure ont frappé beau-
coup d'esprits ; et l'honorable M. le ' o i nfe t' Côtes^n-florç) 1 

a proposé de la restreindre aux sociétés en commandite qui 
n'ont pas actuellement de conseils de surveillance. 

La majorité de votre Commission avait cru devoir proposer 
au Conseil d'Etat la suppression pure et simple de l'article 
tout entier. Il lui paraissait que les conseils de surveillance ac-
tuels tombaient de plein droit sous l'empire de la loi nom. Ile, 
en ce qui concerne et leurs attributions et leur responsauilité. 
Restait la réorganisation matérielle des conseils, et elle yvoyait 
beaucoup d'inconvénients et peu d'utilité»— ■ . . i ■■■ ■■■» -

Le Conseil d'Etat n'ayant pas adopté cet amendement, votre 
Commission en a présenté? un second, et proposé que l'obliga-

Uioude constituer les nouveaux conseils de surveillance ne fût 
imposée qu'aux sociétés non pourvues de conseils, et que le 
Tribunal pût accorder un délai, selon les circonstances. Cet 
amendement a été adopté par le Conseil d'Etat. 

SANCTIONS PÉNALES. 

■le gérant d'une société en commandite qui distribue des 
difîdeudes fictifs est soumis, à l'égard de la société et des 
tiers, à une responsabilité que prévoit l'article iO du projet do 
loi'. Votre Commission a pensé que celte fraude' mérite une ré-
pression d'un ordre différent ; et elle a proposé par un amen-
•lemenl d'y appliquer la peine prononcée par l'article 405 du 
Code pénal . 

D'autres faits lui ont paru encore devoir être frappés de la mê-

me pénalité. Ainsi. le gérant, qui. simulant dessouscriptions, àt-
Wdes actionnaires; l'individu, qui dans le même but, pu-
nue, de mauvaise foi et, contrairement à la vérité, les noms do 
pewjMies qui doivent être attachées à la société, commet de vé-
ntables délits. Nous avons proposé de leur appliquer le môme 
article da Code pénal. Le Conseil d'Etat a adopté cet amen-
dement, qui forme l'art. 15 du projet nouveau. 

ws dispositions ont paru suffisantes à votre Commission: 
c ' el 'e n 'a pas cru devoir accueillir un amendement de l'ho-
WableM. Jubinal, qui proposait d'interdire la publication 
es annonces et prospectus de Sociétés "en commandite, par la 
5J1 des journaux, avant la constitution définitive de ces so-
rtes. 

DES ACTIONS JUDICIAIRES. 

' im| eS t:°,lUestali°ns qui s'élèvent dans le sein des sociétés ont 

J;
^"l',la nécessité d'une réforme. Le nombre des parties, la 

• "j™? «les connaître, l'éloignement des domiciles, entrai -
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 „ ■ .projet a pour but de simplifier les formes deprocé-

iriotir 1 j l)st ' ce - Votre Commission n'a pu qu'applaudir aux 
adon • î ve ' 0PPés dans l'exposé du Conseil d'Etat; et elle a 

1> K les dispositions qu'il propose. 
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PROJET DE LOI. 

NOUVELLE RÉDACTION ADOPTÉE PAU L,V COMMISSION ET LE CONSEIL 

D'ÉTAT. 

Art. 1". Les société* en commandite ne peuvent diviser 
mrjapital en unions ou coupons d'<kUont de moins de 
ittti Ira DIS , lorst/ne m nipilal n'excède pat 200 090 franci 
n <!'■ moins de SOi) francs lorsqu'il est supérieur. 

ETtès ne peuvent être définitivement constituées qu'après 
la souscription (le Ut totalité du capital social, et le verse-
ment par chaque actionnaire du quart au moins du mon 
tant des actions par lui souscrites. 

Celle souscription et ces versements sont constatés par une 
déclafaïion du gérant dans un mie notarié; 

A cette déclaration sont annexés la liste des souscrip-
teurs, l'état des versements faits par eux et l'acte de so-
ciété. 

Art. 2. Les actions des sociétés en commandite sont nomi-
natives jusqu'à leur entière libération. 

Art. A. Les souscripteurs d'actions dans les sociétés en com-
mandiie sont, nonobstant toute stipulation contraire, respon-
sables du paiement du montant total des actions par eux sous-
crites. 

Les actions ou coupons d'actions ne sont négociables qu'a-
près le versement des deux cinquièmes. 

Art. i, Lorsqu'un asssocié fait, dans une société en com-
mandite par actions, un apport qui ne consiste pas en numé-
raire, ou stipule à son profit des avantages p .rtieuliers, l'as-
semblée générale des actionnaires en fait vérifier et apprécier 
la valeur. 

La société n'est définitivement constituée qu'après approba-
tion dans une réunion ultérieure de l'assemblée générale. 

Les délibérations sont prises par la majorité des action-
naires présens, Cette majorité doit comprendre le quart des 
actionnaires et représenter le quart du capital social en nu-
wéraire. 

Les associés qui ont fait l'apport ou stipulé les avantages 
soumis à l'appréciation de l'assemblée n'ont pas voix deli-
bératice. 

Art. 5. Un conseil de surveillance, composé de cinq action-
naires au moins, est établi dans chaque société en comman-
dite par actions. 

Ce conseil est nommé par l'assemblée générale des action-
naires immédiatement après la constitution définitive de la so-
ciété, et avant toute opération sociale. 

Il est soumis à la réélection tous les cinq ans au moins : tou-
tefois, le premier conseil n'est nommé que pour une année. 

Art. 6. Est nulle et de nul effet à l'égard des intéressés, 
-toule société en commandite par actions constituée contraire-
ment à Tune des prescriptions énoncées dans les articles qui 
précèdent. 

Cette nullité ne peut être opposée aux tiers par les associés. 
Art. 7. Lorsque la société est annulée aux termes de l'article 

précédent les membres du conseil de surveillance peuvent être 
déclarés responsables, solidairement et par corps avec les gé-
rants, de toutes les opérations faites postérieurement à leur 
nomination. 

La même responsabilité solidaire peut être prononcée contre 
ceux des fondateurs de la société qui ont fait un apport en na-
ture, ou au profit desquels ont été stipulés des avantages par-
ticuliers. 

Les membres du conseil de surveillance vérifient les livres, 
la caisse, le portefeuille et les valeurs de la société. 

//•■>• font, chaque année, un rapport à l'assemblée générale 
sur les inventaires et sur les propositions de distribution de 

dividendes faites par le gérants 
Ait. 9. Le conseil de surveillance peut convoquer l'assem-

blée générale. Il peut aussi provoquer la dissolution de la so-

Art. 10 Tout membre d'un conseil de surveillance est res-
ponsable, avec les gérants solidairement et par corps : 

1° Lorsque, sciemment, il a laissé commettre dans les inven-
taires des inexactitudes graves, préjudiciables à la société ou 
4jétui j# » »e t * * 1 r. 

2° Lorsqu'il a, en connaissance de cause, consenti à la dis-
tribution de dividendes non justifiés par des inventaires sincè-
res et réguliers. 

Art. il. L'émission d'actions ou de coupons d'actions d'une 
société constituée contrairement aux articles 1 et i de la pré-
sente loi est punie d'un emprisonnement de huit jours à six 
mois, et d'une amende de 500 francs à 10,000 francs, ou de 
l'une de ces peines seulement. 

Est puni des mêmes peines le gérant qui commence les opé-
rations sociales avant l'entrée en fonctions du conseil de sur-

veillance. 
Art. 12. La négociation d'actions ou découpons d'actions 

dont la valeur ou la forme serait contraire aux dispositions des 
articles 1 et 2. de la présente loi, ou pour .lesquels le verse-
ment des deux cinquièmes n'aurait pas été effectué conformé-
ment à l'art. 3, est punie d'une amende de 500 francs à 10,000 

francs. 
Sont punies de la même peine toute participation à ces né-

gociations et toute publication de la valeur desdites actions. 
Art 13. Sont punis des peines portées par l'art. 405 du 

Code pénal, sans préjudice de l'application de cet article à 
tous les faits constitutifs du délit d'escroquerie : 

i" Ceux qui, par simulation de souscriptions ou de ver-
sements ou par la publication faite de mauvaise foi dè sou-
scriptions ou de versements qui n'existent pas, ou de tous 
antres faits faux, ont obtenu ou tenté d'obtenir des sous-

criptions ou des versements: 
2" Ceux qui, pour provoquer des souscriptions ou des ver-

sements, ont, de mauvaise foi, publié les noms de personnes 
désignées contrairement à la vérité, comme étant ou devant 

être attachées à la société à un titre quelconque ; 
3" im gérants qui, en l'absence d'inventaires ou au moyen 

d'inventaires frauduleux, ont opéré entre les actionnaires 
la répartition de dividendes non réellement acquis à la so-

Ùarti€le 463 du Code pénal esl applicable aux faits pré-

vus par le présent article. 
Art. 14. Lorsque les actionnaires d'une société en comman-

dite par actions ont à soutenir collectivement et dans un inté-
rêt commun, comme demandeurs ou comme défendeurs, un 
procès contre les gérants ou contre les membres du conseil de 
surveillance, ils sont représentés par des commissaires nom-

més en assemblée générale. 
Lorsque quelques actionnaires seulement sont engages com-

me demandeurs ou comme défendeurs dans la contestation, 
les commissaires sont nommés dans une assemblée spéciale 

composée des actionnaires parties au procès. 
Dans le cas où un obstacle quelconque empêcherait la nomi-

nal ion des commissaires par rassemblée générale ou par l'as-
semblée spéciale, il v sera pourvu par le Tribunal de com-
merce, sur la requête de la partie la plus diligente. 

Nonobstant la nomination des commissaires, chaque action-
naire a le droit d'intervenir personnelfemenl dans finstanea, 

à la charge de supporter les frais de son intervention. 
Vi t 15 Les sociétés en commandite par actions actuelle-

ment existantes, et qui n'ont pas de conseil de surveillance 
sont tenues, dans le délai de six mois à partir de la promu! 
galion de la présente loi, de constituer un conseil de surveil-

'Te conseil est nommé conformément aux dispositions de 

Les conseils déjà cristallise! ccu.v qui sont nommes eu 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin (la 26 juin. 

PEINE DE MORT. REJET. — COUR D' ASSISES. — PEINE Ill'.S 

TRAVAUX. FORCÉS. SEXAGÉNAIRE. 

La Cour a rejeté le pourvoi en cassation formé par 

Pierre Giraudot fils, condamné à la peine de mort par 

arrêt de la Cour d'assises de la Charente-Inférieure, du 18 

mai 1856, pour assassinat et faux. 
La Cour a également rejeté, en ce qui concerne la ré-

gularité de la procédure, le pourvoi en cassation formé, 

contre le même arrêt, par Jean Giraudot père. 

Mais, en ce qui touche l'application de la peine, la Cour, 

vu l'art. 5 de la loi du 30 mai 1854, et attendu qu'il ré-

sulte des errements de la procédure que ledit Giraudot 

père est né en 1790 ; que dès-lors il a soixante tins ac-

complis, et que, par suite, la peine de la réclusion devait 

être substituée à celle des travaux forcés, a cassé ledit 

arrêt en ce qu'il avait à tort prononcé dix ans de travaux 

forcés, et renvoyé devant une autre Cour d'assises pour 

qu'il soit procédé à une application légale de la peine, 

sur la déclaration du jury reconnue d'ailleurs régulière. 

M. Bresson, conseiller-rapporteur; M. d'Ubexi, avocat-

général, conclusions conformes; plaidants M* Maulde 

et Labordère, avocats désignes d'office. 

PE1XE DE MORT. REJET. 
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vous propose d'udopter le projet de loi. 

ei c ution du présent article exercent les droits et remplissent 
lés obligations déterminés par les articles 8 et 9 ; ils sont 

article 10. 

i défaut de constitution du conseil di 
délai ci-dessus fixé, chaque actionnaire a le droit de taire pro-

dé. Néanmoins, un noureau 
les Tribunaux, éi raison des 

soumis a la responsabilité prévue par 
du conseil de surveillance dans le 

j ue ac . . -

noncer la dissolution de la société. JSeanmoin 

délai peut être accordé par 

n T'aTt!cle U est également applicable aux sociétés actuelle-

ment existantes. 

La Cour a également rejeté le pourvoi en cassation 

formé par Antoine Mazataud, condamné à la peine de 

mort par arrêt de la Cour d'assises de la Haute-Vienne, du 

30 mai 1856, pour assassinat. 

(Plusieurs moyens sans intérêt ont été présentés, nous 

croyons inutile de les analyser.) 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. d'Ubexi, 

avocat général, conclusions conformes ; plaidants Mos 

Maulde et Labordère, avocats désignés d'office. 

La Cour a encore rejeté le pourvoi en cassation formé 

par Henri Jarreau, condamné à la peine de mort par ar-

rêt de la Cour d'assises de Loir-et-Cher du 29 mai 1856, 

pour parricide. 

(Même observation que dans l'affaire ci-dessus ; dans 

celle-ci aussi plusieurs moyens ont été présentés, mais ils 

n'offrent aucun intérêt de doctrine.) 

M. Seneea, conseiller rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat général, conclusions conformes ; plaidant Mc De-

vaux, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 26 juin. 

CONTPIBUTIOXS INDIRECTES. —. FAUX, DÉTOURNEMENTS ET 

CONCUSSIONS PAR UN RECEVEUR ET SES COMMIS. — TROIS 

ACCUSÉS. 

L'affaire dont le jury est saisi, et qui doit occuper deux 

audiences , ne présente pas un grand intérêt par ses 

nombreux détails, mais, à raison de la nature de l'accusa-

tion et de la position particulière des accusés, elle doit 

cependant être signalée cà l'attention du public. 

Le premier accusé, Louis Charles Serrait, est âgé de 

soixante- deux ans. Il est depuis plus de trente ans em-

ployé dans l'administration des contributions indirectes 

et il était en dernier lieu receveur des contributions à 

Montrouge. 11 est défendu par M" Floquet, avocat. 

Le deuxième accusé, Marie-Louis Delagraiiville, n'a que 

vingt-huit ans. C'est un jeune homme dont l'extérieur pré-

vient en su faveur, qui écrit et parle, ainsi que le fait re< 

marquer l'acte d'accusation, d'une manière très remarqua-

ble. Il était employé à la recette de Montrouge, où ont été 

commis les faits relevés par l'acte d'accusation. Me Nogent 

Saint-Laurens, avocat, est chargé de la défense de cet ac-

cusé. 

Prosper Nofle, le troisième accusé, a vingt-deux ans ; il 

porte la petite tenue du 8' régiment de dragons, parce 

qu'en sortant de la recette de Montrouge, où il était em-

ployé en même temps que Delagranville, il s'est engagé 

dans ce régiment. 11 est défendu par M* Nivelle, avocat. 

M. F avocat-général Goujet est chargé de soutenir l'ac-

cusation. 

Voici, sur l'ensemble des faits, comment s'exprime 

l'acte d'accusation : 

Le 6 janvier 1855, le sieur Possou, sous-inspecteur dans l'ad-
ministration des Contributions indirectes, informa par un rap-
port le directeur du département de la Seine qu'étant en 
tournée de vérification dans la commune de Montrouge, il avait 
relevé dans la comptabilité du sieur Serrait, receveur de ce bu-
reau, une grande irrégularité. Ayant remarqué que le compte 
d'un sieur Bertin, débitant domicilié dans la commune, n'é-
tait par soldé, contrairement à l'exactitude bien connue de ce 
contribuable, il lui avait adressé un avertissement de venir 
payer. Le sieur Bertin lui avait apporté une quittance régu-
lière, de laquelle résultait évidemment qu'il ne devait pas la 
somme qu'on lui réclamait. D'un autre côté, on ne trouvait 
pas sur le registre du receveur de souche correspondant à 
cette quittance. Des explications furent deman lées aux em-
ployés ; leurs réponses furent si peu satisfaisantes, que l'admi-
nistration supérieure s'en émut, et décida que la comptabilité 
du sieur Serrait, depuis 1851. jusques et y compris 1854, serait 
soumise à un travail approfondi de vérification. 

Ce travail, exécuté pendant plusieurs mois par le sieur Pos-
sou et le sieur Chauvin, contrôleur des contributions, eut 
pour résultat de faire constater un nombre considérable de 
faux, de détournements et de concussions. Tous ces crimes 
avaient été consommés pendant les trois années 1852, 1853 et 
1851, soit au préjudice du Trésor, soit au préjudice des con-
tribuables. On en suivait les développements sur les écritures 
de l'administration depuis l'entrée des accusés Sôflre et Dela-
graiiville dans le bureau de Monlrouge comme employés du 
receveur Serrait, dans les premiers mois de 1852 jusqu'après 
le départ de ces deux individus. A la fin du premier trimes-
tre de 1854, Delagraiiville avait quitté ce bureau, après avoir 
été convaincu par le receveur Serrait lui-même, auquel il en 
avait fait l'aveu, d'avoir détourné une somme de "0 fr. sur 
un paiement de 65 fr. efiéetué par le sieur lsselin, débitant à 
Montrouge. Noue s'était engagé

 ]
 dans un régiment de dra-

gons. C'est donc pendant la période correspondante aux fonc
T 

lions que ces deux individus avaient exercées dans la commu-
ne de viontrouge qu'ont été commis les détournements mas-
qués par des faux nombreux, que les vérifications adniinis-
traliv-es d'abord, l'instruction judiciaire ensuite, ont fait res-
sortir avec la dernière évidence. Toutefois, avant que la pro-
cédure établît contre le receveur Serrait la preuve de la par-
ticipation coupable aux faux commis par ses employés, ses 
chefs avaient dé.à reconnu l'impossibilité de son innocence, et 
ils avaient si bien compris «pie, de la part de cet accusé, la 
plus g ande négligence n'aurait pas suffi pour qu'il ignorât les 
actes déplorables dont son bureau était le théâtre quotidien, 
que, malgré quarante ans de. service dans l'administration des 
contributions indirectes, ils l'avaient non seulement suspendu 
de ses fonctions, mais encore privé de ses droits à la re-

traite. 
Mais, avant de relever, contre Serrait, Delagraiiville et NoPfe, 

les faits que l'instruction établit à la charge de chacun d'eux, 
il est nécessaire d'exposer d'abord les moyens dont ils ont l'ait 
usage, moyens inventés avec une habileté perverse, "combinai-
sons exécutées avec une 4Uidace qui semblerait inouïe, si l'on 
ne l'expliquait par la connivence qui faisait leur sécurité. 

Il est indispensable d'indiquer le mécanisme de la compta-
bilité des contributions indirectes relatives aux débitants de 
boissons, et de se familiariser avec les expressions administra-

tives qui y sont employées. 
La perception de l'impôt s'établit au moyen des exercices 

des commis de l'administration. Ils se transportent chez les 
habitants, dressent, d'après la quantité de liquides vendus, le 
compte de chacun d'eux, et leur délivrent une fois par mois un 
avertissement ou mise en demeure de venir payer, à la caisse 
du receveur particulier, le montant des droits par eux dus. 

La comptabilité du receveur repose sur deux registres : 1 un 
se nomme en style administratif, le 75, l'autre le, /i. C'est sur 
ces deux registres qu'ont été commises toutes les altérations 
imputées aux trois accusés. Il esl donc absolument nécessaire 
de bien comprendre l'usage de ces deux livres, leurs divisions 

et le rapport qui existe entre eux. 
Le 75, au registre des comptes ouverts, est divisé à chaque 

page en quatre cases séparées horizontalement, et représentant 
les quatre trimestres de l'année; ces cases sont elles-mêmes sé-
parées verticalement en quatorze colonnes destinées à recevoir 

différentes énonciatious. 
En résumé, voilà l'économie du registre 75 : une première 

série de colonnes consacrées aux avertissements, une seconde 
aux sommes dues, une Iroisième aux sommes payées, une 
quatrième aux reprises, restes à recouvrer, ou reprises indé-

finies. 
Le 74 est bien moins complexe que le 75. ( est tout simple-

ment un registre à souches, duquel on détache les quittances 
délivrées aux débitants qui viennent solder leur compte ; le 
talon de ce registre porte écrit eu toutes lettres le montant de 
la somme reçue. Ce chiffre, la date du paiement et un numéro 
d'ordre, en même temps qu'ils sont inscrits au 74, sont im-
médiatement reportés au 75, aux colonnes des sommes payées. 
La colonne 10 doit reproduire le numérod'ordreau quittancer 
à souches, la colonne 11 la date du paiement, et la colonne 12 

le montant de ce paiement. 
Ces deux registres doivent donc correspondre parfaitement 

entre eux. Les colonnes de quittance du 73 doivent offrir lare-
production exacte des paiements constatés à la souche du 74, 
et trois opérations de contrôle, journalière, trimestrielle et 

annuelle, servent à constater cet équilibre. 

Ici l'acte d'accusation entre dans les détails de falsifica-

tions et altérations que les accusés ont dû faire subir aux 

registres pour masquer les détournements opérés. Puis, 

arrivant aux concussions commises, l'acte d'accusation 

les explique de la manière suivante : 

, On choisissait parmi ces contribuables un certain nombre 
que l'on connaissait comme ne pouvant et ne voulant pas se 
faire une idée exacte de leur compte, et on grevait leur aver-
tissement final de trimestre d'une lacune plus forte que celle 
qu'ils devaient réellement. S'ils réclamaient ou rapportaient 
leurs anciennes quittances, on s'empressait de reconnaître l'er 
reur ; s'ils ne réclamaient pas, on inscrivait la somme par eux 
payée, et on encaissait la totalité de la somme pour le compte 

du Trésor. 
Le 74, à l'aide de ce trop perçu , offrait bien un solde tri-

mestriel exact; mais, en même temps qu'on insérait ce trop 
perçu au 74, il fallait bien, dans la .prévision du prochain poin-
tage, l'inscrire au 75; or, ce dernier registre se trouvait ainsi 
grevé d'une somme trop forte. Alors se passait la contre-partie 
de la manœuvre que nous avons déjà signalée : on amoindris-
sait au 75, par un faux, une des quittances qui précédemment 
avait subi l'opération du pointage, ou bien on attendait cette 
opération, et on altérait en la diminuant, la quittance même 
qui portait la somme trop forte; si cette quittance entière for-
mait un trop perçu, on ne l'inscrivait pas du tout au 75. 

.ïinsi, pour résumer ces deux séries de faux, l'employé infi-
dèle inscrit sur le registre à soucï.e une somme amoindrie par 
le détournement qu'il vient d'opérer : il est bien obligé de le 
reporter au 75; mais, pour ne pas altérer sur ce dernier regis-
l'exactitude du compte du même débitant, il augmente une 
quittance précédemment contrôlée de ce qu'il a retranché à la 
dernière quittance inscrite. 

Voici maintenant comment l'acte d'accusation fait à cha-

que accusé sa part de responsabilité : 

Les premiers faux relevés par l'instruction sont l'ouvrage 
de Delagranville et Noffe; c'est, par conséquent, de ces deux 
accusés qu'il faut s'occuper d'abord. Delagranville avoue les 
faux matériels qui lui -sont imputés. Il ne repousse que les 
détournements et les concussions. En altérant les registres, il 
n'a fait, selon lui, que se conformer aux ordres que lui don-
nent son chef. Noffe donne les mêmes explications; toutefois, il 
restreint ses aveux à un nombre de faux moins considérable. 
Mais pourquoi Serrait aurait-il enjoint à ces commis de prati-
quer de pareilles altérations? A cet égard, Delagranville, dans 
le cours de l'instruction, a changé de langage. 

Dans ses premiers interrogatoires , il déclare que, non seu-
lement il n'a pas commis de détournements, mais qu'il ne 
croit pas qu'il y en ait eu de commis, et que, si Serrait lui a 
fait dénaturer ses registres par de fausses mentions, il s'agis-
sait seulement de réparer des erreurs et de rétablir la régula-
rité sur ses livres, par des moyens artificiels, il est vrai, mais 
qui ne pré udiciaieut à personne. Plus tard, on le voit tenir 
un tout autre langage, et accuser formellement Serrait de dé-
tournements. , . 

Quoi qu'il en soit de ces contradictions, aujourd'hui qu'il 
est certain que des détournements importants ont eu lieu, est-
il possible de croire que Serrait en ait profité , et que Dela-
granville et Noffe n'aient été que ses instruments passifsetdés-
intéressés, amoindrissant ainsi, par exemple, le chiffre des 
sommes reçues lorsque Serrait seul se serait emparé du sur-
plus, ou bien demandant à des débitants des sommes trop 
fortes pour masquer, par une telle complaisance, un détour-
nement antérieur commis par le seul Serrait? Le bon sens et 
les faits de la procédure s'élèvent également contre une pa-
reille supposition. 
| D'une part, les détournements correspondent au séjour de 
Noffe et de Delagranville au bureau de Montrouge, et de l'autre, 
si Serrait avait voulu spolier exclusivement à son profit le Tré-
sor ou les redevables, n'est-il pas plus vraisemblable qu'il eût 
commis lui-même les centaines de faux dont ses coaccusés lui 
renvoient la responsabilité morale? N'aurait-il pas eu bien plus 
de sécurité à les commettre lui-même qu'à leur confier ainsi le 
secret de ses crimes quotidiens, dont ils n'auraient même pas 
profité? Et s'il avait pu leur demander un pareil service, eus-
sent-ils accepté un rôle aussi gratuit et aussi périlleux? Il est 
donc impossible de ne pas reconnaître que chaque fois qu'un 
faux commis par Delagranville ou par Noffe a servi à masquer 
un détournement, c'est celui qui a commis le faux qui doit 
aussi répondre du détournement; par la même raisen celui 
qui a inscrit une somme exagérée réclamée au moyen de con-
cussion, et qui l'a ensuite masquée à l'aide d'un faux, doit ré-
pondre de la concussion; c'esl vainsi, pour ne citer qu'un très 
petit nombre de faits pris au hasard, que Delagranville, après 
avoir détourné 10 francs sur le compte du sieur Cotru, 20 francs 
sur celui du sieur Saulhier, 20 francs sur celui du sieur Desse, 
^0 francs sur celui du sieur Pinard, 1(10 francs sur celui de la 
femme Frénot 70 francs sur celui de sieur Meclin, modifiait 
ensuite par les inscriptions ou altérations indiquées dans l'ex> 
posé qui précède le compte de ces divers débitants. 

C'est ainsi que Noffe exigeait des sieurs Froment &t Swares 
10 fr. de plus qu'ils ne devaient, et fabriquait ensuite à leur 
compte de fausses mentions correspondant à ces concus-
sions. 

Quelquefois il résulte, soit des déclarations des accusés, soit 
des conclusions de l'expertise, que les différents d'aux commis 
sur les deux registres pour dissimuler le même détournement 
sont l'ouvrage les unsdeDelagranville,les autres de Noffe. C'est 
ce qui arrive, entre autres, dans les comptes Robert, Denis 
Labard, Lucas. Dans tous ces différents cas, le concert fraudu-
leux est évident, et tous les deux doivent être accusés des mê-
mes faits. 

Après avoir relevé quelques faits imputables à Serrait 

seul, l'acte d'accusation se termine ainsi : 

Serrait, pour toute défense, allègue qu'il ignorait les dé-
tournements dont ses commis se rendaient coupables. S'il a 
consenti à l'altération de ses livres, il entendait par là dissi-
muler des irrégularités dont il ne. soupçonnait pas lu cause, 
réparer des erreurs involontaires el prévenir le blâme des ins-
pecteurs sans faire tort à personne. Ce système de défense, au 

premier abord, doit paraître invraisemblable ; il semble, en 
effet, impossible que Serrait, principal comptable et chef du 
bureau dans lequel se -sont passés tant de désordres, ignorât la 
cause des déficits qu'il était obligé de constater chaque jour. 
Cependant Serrait n'est pas accusé de détournement ; l'ins-
truction n'a pas établi d'une manière certaine qu'il ait profité 
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des gommes détournées. Vivant dans une négligence et dans 
une incurie à laquelle semblaient participer tous ceux qui ap-
prochaient de son bureau, y compris les inspecteurs, qui tant 
<le fois ont ouvert ces registres chargés de faux sans rien dé-
couvrir, on a pensé qu'il avait pu mettre sur le compte de la 
paresse on du désordre ce qu'il fallait imputer aux plus cri-
minels entraînements. 

Peut-être a-t-il pru que les surcharges, les grattages, les al-
térations de tous genres qui dénaturent le texte de ses livres et 
saisissent le regard au premier aspect, étaient l'œuvre invo-

lontaire ou la conséquence des erreurs de ses commis. Qua-
rante ans de probité dans l'exercice de ses fonctions, la coïnci-
dence constante des détournements avec le séjour de Noffe et 
de Delagranville dans les bureaux, la nature même des faits 
particuliers qui sont imputés à Serrait, et qui presque tous ne 
pouvaient avoir pour but que de masquer des déficits et non de 
commettre des détournements; toutes ces circonstances ont 
permis de croire qu'il n'avait pas profité de l'argent du Trésor 
ou de contribuables. Quoi qu'il en soit, il devenait criminel à son 
tour lorsqu'à la fin d'un trimestre, s'aveuglant sur la cause des 
vides qu'il trouvait toujours dans lacaisse,au lieu de les rem-
plir avec son propre argent, il les comblait au préjudice des 
contribuables, en leur faisant payer ce qu'ils ne devaient pas, 
au préjudice du Trésor, en faisant porter comme reprises in-
définies des sommes qui avaient été payées. Serrait, depuis la 
vérification de ses comptes, a dû rembourser aux différentes 
parties lésées le montant des pertes par elles éprouvées, et le 
total s'en est élevé à la somme de 2,787 fr, 69 cent., ce qui 
forme le chiffre approximatif des détournements commis par 
Delagranville et Noffe. 

On a déjà dit que Serrait, durant la longue carrière qu'il a 
parcouruejusqu'aux faits qui lui sont actuellement imputés, 

. avait mené une vie exempte de reproches. L'instruction n'a 
rien relevé de fâcheux dans les antécédents de Noffe, très jeune 
encore, et qui, en sortant des bureaux de la recette de Mont-
rouge, s'était engagé dans le 8

U
 régiment de dragons. Les re-

cherches faites sur le compte de l'accusé Delagranville lui sont 
moins favorables. 

(Jet accusé, qui appartient à une bonne famille, écrit et parle 
remarquablement bien, et fait preuve, en toute occasion, d'une 
grande intelligence.Bien qu'il n'ait pas encore comparu devant 

■ la justice, il semble avoir toujours abusé de ces dons naturels 
pour tromper ceux qu'entraînaient ses dehors séduisants. A 
Montrouge, il a obtenu de différents fournisseurs un crédit qui 
s'élève à près de 1,000 francs; à une époque antérieure, sous 
prétexte de cautionner son père, qui aurait inventé une oombi^ 
naison infaillible pour faire sauter, disait-il, la Banque dé 
Hambourg, il se fait prêter par un sieur Saulhier, en le trom-
pant par de fausses allégations, 6,000 francs, qui sont immé-
diatement dévorés; enfin, dans le courant de 1834, il se fait 
prêter 5,000 francs par un sieur Dubois, en produisant un 
contrat de mariage constatant que, le 31 décembre de la même 
année, il devra percevoir sur la dot de sa femme la somme de 
29,000 fr. 

Les 5,000 fr. une fois payés, le sieur Dubois, auquel Dela-
granville avait transporté sa créance jusqu'à la concurrence de 

H ,000 fr., apprend que, malgré les énonciations du contrat, 
aucune somme n'était due à Delagranville, qui l'avait reconnu 
par une lettre postérieure au mariage. Ce fait, de nature à fai-
re connaître la hioralité de l'accusé, est devenu contre lui le 
sujet d'une prévention d'escroquerie, Il est en outre renvoyé, 
ainsi que Noffe, devant le Tribunal de police correctionnelle, 
pour y répondre d'un double délit de concussion qui ne se rat-
tache à aucun des crimes de faux compris dans l'accusation 
actuelle. 

Nous ferons connaître le résultat de cette affairé, dont 

les détails, on le devine par ce qui précède, ne comportent 
pas l'intérêt d'un compte-rendu. 

CHRONIftUE 

PARIS, 20 JUIN. 

La Conférence des avocats, sous la présidence dé M. Ili-

volet, membre du Conseil de l'Ordre, en remplacement de 

M. le bâtonnier, empêché, a discuté aujourd liui la ques-
tion suivante : 

« Le destinataire de lettres écrites dans le cours ordi-

naire de la vie peut-il les publier sans le consentement de 
l'auteur ou de ses héritiers? » 

Le rapport de cette question avait été présenté par M. 
Chevrier, secrétaire. 

Ont été entendus dans le sens de l'affirmative MM. Pou-

gnet et Gibert, et dans le sens de la négative MM. de Mon-
taigut et Reaupré. 

Après le résumé de M. le président, la Conférence, con-
sultée, a décidé la négative. 

Au commencement de la séance, M. Philis, secrétaire, a 

lu un rapport sur la question suivante, qui sera discutée 
dans la prochaine séance : 

« Le Français, marié en France et séparé de corps, 

peut-il, après s'être fait naturaliser dans un pays étran-

ger où le divorce est admis par la loi et y avoir fait con-

vertir la séparation en divorce, se marier de nouveau, sans 

encourir en France les peines el les conséquences de la 
bigamie?» 

— Un triste événement est arrivé hier vers quatre heu-

res de l'apiès-midi dans la Petite-Rue du Bac. Un honora-

ble négociant d'Orléans, M. X..., était descendu la veille 

chez son frère, propriétaire d'une maison de cette rue, et 

il l'avait entretenu avec une douloureuse émotion des ra-

vages causés par les dernières inondations, dont il se trou-

vait victime, en ajoutant que la perte qu'il éprouvait dans 

cette circonstance était de nature à le ruiner; Son frère 

chercha à lui remonter le moral ; il l'engagea à ne pas 

s'exagérer le dommage et essaya de lui faire comprendre 

que, dans tous les Gag, il le trouverait prêt à venir à son 

secours: ses paroles encourageantes punirent causer une 

impression favorable sur M. X.... qui se retira dans la 

chambre qui lui était destinée; Le lendemain, c'est-à-dire 

hier, il s'était trouvé do nouveau en proie à un chagrin que 

rien n'avait pu dissiper, lorsque, vers quatre heures de 

l'après-midi, perdant In lête, il se précipita de la fenêtre 

de su chambre, au cinquième étage, sur le pavé de la rue, 
où il s'est tué roide. 

— Un ouvrier peintre en bâtiment, le sieur Florin, âgé 

de trente-sept ans, étant occupé hier à des travaux de 

son état dans la maison rue Guisarde, 2, est tombé acci-

dentellement delà hauteur du sixième étage sur le pavé.et 

est resté sans mouvement sur la place. On s est empressé de 

lui prodiguer des secours, mais ce fut inutilement ; il avait 

eu le crâne brisé dans la chute et la mort avait été déter-
minée à l'instant même. 

Le même jour, un "ouvrier maçon nommé Daguet, âgé 
de vingt et un ans, est tombé d'un»échafaud au 4* étage 

d'une maison en construction, rue de l'Arcade, 36, et a 
été également tué sur le coup. 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES. 

C'est LE 3o JUIN courant que sera CLOSE la sous-

cription aux actions de la CAISSE GÉNÉRALE DES AC-

TIONNAIRES. 

La Caisse générale des Actionnaires a. pour objet de 

centraliser tous les capitaux épars et improductifs; — 

de les appliquer à de grandes et sérieuses affaires, de 

manière qu'ils soient toujours représentés par des ti-

tres de premier ordre; de les garantir, par la puis-

sance de l'association et la direction d hommes expé-

rimentés, contre les risques qui résultent pour les 

actionnaires de leur éloigneraient de Paris, de leur 

inexpérience et de leur isolement. 

Dans ce but, la Caisse générale des Actionnaires 

opère toujours au comptant, afin d'opérer sûrement. 

27 pour 100 réalisés en cinq mois justifient les 

avantages de cette entreprise. 

Les actions sont de 5oo francs au porteur. 

125 fr. doivent être payés au moment de la sou-
scription ; 

123 fr. au moment de la répartition des titres. 

Les 25o fr. restant ne pourront être appelés que 

lorsque la Société aura réalisé un bénéfice de i5 pour 

100 au moins. 

On souscrit che?. M VI. L. A MAIL 

rue Richelieu, 1 10. *
 C

 '
 ba

>
1(! 

La souscription peut s'effectuer soit . ' 

soit en titres au cours moyen ,1e I,, Bourse" d̂ K 

loute demande 1.,,,, accompagnée d',,n\
 l

 i«y 
de 125 Ir. est considérée connue' ,„>.,

 av
 ,

C rs
«tftJ 

Adresser les espèces par les messa Msries 

leurs ou billets de banque par lettres" chargé
 es

*U 
les villes où la Banque de France a des V*

- °»>3 
les, les souscripteurs peuvent y effectuer I " 

sèment au crédit de MM. L. A MAII . et C* 

SU
<*Ur

: 
eu

r v
, 

Bourfie de Paris au 26 Juin
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3 0(0 j. 22 juin 71 — 
3 0[0 (Emprunt).... 

— Ditol«55... 71 — 
4 0[0j.22mars 1 

4 1[2 OpO de 1825... 
4 1|2 OpO de 1852... 92 15 
4 lr2 0p0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 02 10 
Act. de la Banque.. . 3915 — 
Crédit foncier 692 50 
Société gén. mob... l'>55 — 
Comptoir national. . . 680 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1850... 92 — 

— Oblig. 1853... 58 — 
Rome, 5 0[0 85 — 
Turquie (emp. 1854). 
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pruut 25 mnl&fi 
Emp. 50 millions 
Emp. 60 millions' ' * 
Oblig. de la Seine ' ' 

Caisse hypothécaire' * 
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Quatre canaux.. ' " 
Canal de Bourg
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VALEURS luvnl.„ ~ 
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1
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Mines de la Loire ' ' ~ 

H.-Fourn. d'iler
ser

; ~ 
Tissus lm Maherlv 
LinCohin f -

Comptoir Bonnàrd'.' ,7 
Docks-Napoléon 

C HEMINS DE FER DE L' OUEST. — Service au l* 
Lignes de Normandie, rue d'Amsterdam, 9 

Paris : pour Rouen, à 6 h. 30 ; 8 h. 30*' q h , .^«e 

1 h.; 1 h. 30; 3 h.; 5 h.; 6 h.; 7 h. et 11 li,'
D0

 > $ 

-e, à 9 h.; 1 h. 30 ; 6 h. et 11 h.; -pour li'iJT " ' 
.; 1 h. 30; 5 h. et 11 h.

;

 - pou; FéSl à ? h' * ? 

1 et H h.; — pour Evreux, à 7 h. 30; lô h sn '-'io 

I ; 4 h. et 8 h.; — pour Caen, à 7 h. 30; 12 h. 30. 4 h. 

; ih. 

CHEMINS DE FER DE L'O UEST. — Service au i«' •„.;„ 

— Lignes de Rretagne, boulevard Montparnasse u 
Départs de Paris pour Chartres à 7 h ■ 9 h • 12 h '>* ). T 
35; 5 h. 35 ; 8 et, 9 h. 30, - pour le Mans à 7h\\' 
12 h. 35 ; 5 h. 35; 8 et 9 h. 30;- pour Laval à 0 h 

h. 35 ; 8 et 9 h. 30; — pour Alencon à 7 h • Q i, . \l 
35; 8 et 9 h. " "-,yh.,12 
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FAILLITE BUNCHOW 
Etude de lH

e
 BAMCJAHID, agréé à Versailles. 

Les créanciers de la faillite Manchon, mécani-
cien à Andresy, sont prévenus que la clôture des 
affirmations aura lieu le jeudi 3 juillet prochain, 
à midi et demie précis, au Tribunal de commerce 
de Versailles. (6006) 

€0IP O R D'ESCOMPTE DE PARIS 
MM. les actionnaires du Comptoir sont convo-

qués en asseml lée générale ordinaire pour le lundi 
28 juillet prochain, à deux heures de relevée, salle 
Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis, 
à l'effet : 

4° D'entendre le compte-rendu des opérations 
du Comptoir du 1" juillet 1855 au 30 juin 1856, 
et d'approuver, s'il y a lieu, les comptes ; 

2" De procéder à l'élection de trois administra-
teurs et d'un censeur. 

Conformément à l'article 33 des statuts, l'assem-
blée générale se compose de tous les actionnaires 
possédant au moins dix actions. 

Pour avoir droit de faire partie de l'assemblée, 
MM. les actionnaires devront déposer leurs titres au 
siège de la société, rue Bergère, 14, vingt jours au 
moins avant l'époque fixée pour la réunion. 

Au Mans, 
?A Laval, 

À Angers, 
A Sablé, 

(16060) 

Chez MM. Portel-Lavigerie,banquiers. 
Chez MM. Leségretain, banquiers. 
Chez MM. A. Blouin, banquiers. 
Au Comptoir impérial d'Escompte. 

Le directeur associé gérant, 
Auguste Ozou DE VERRIER. 

SOCIÉTÉ DES 

ÉTABLISSE MÉTALLIIG1QDES 
»!•: AISNE ET NORD. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le divi-
dende de 39 fr. 47 c. par action sera payé au siège 
de la société, rue du Grand-Chantier, 8, à partir 
du 1" juillet prochain. (16054)* 

C" DI MAINE 
MARBRIÈRE 

ET INDUSTRIELLE 

Constituée par actes des 26 octobre 1 855, 4 mars 
et 11 avril 1856. 

MM. les porteurs d'actions sont prévenus que les 
intérêts du premier semestre de 1856 seront payés 
à daier du 1"' juillet prochain, aux domiciles sui-
vants : 
f&A Paris, Au siège de la société, rue de Ri 

voli, 176. 

A la caisse de la banque générale 
suisse, rue Louis-le-Grand, 30. 

SOCIÉTÉ GRALE
 DE CONSERVATION 
AVI». 

MM. les actionnaires de la Société généra-
le de Conservation sont invités à se réunir 
en assemblée générale le samedi 12 juillet prochain 
(1856), pour délibérer sur les articles 29, 31 et 32 
des statuts. La réunion aura lieu au siège socia

1
, 

boulevard Poissonnière, 2, à midi précis. (16058) 

NETTOYAGE 1ES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

BENZlNE"COLLAS. Dauplnne, 8
œ

p'aris! 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(15903)' 

Les Misères il 11 4 IflikY méd. des HÔPITAUX 

Il M. M \lfiO.\ DE PARIS. 75,07
0 guérisons constatées dep. 1806. Teignes, dartres, 

pityriasis, chutes de cheveux, etc. 7, QUAI COXTI, 

Pont-Neuf, mercr., veudr., àl h. 6, PET. 11. VERTE, 

Fg-St-Honoré, mardi, sam , 12 à 4 h. (15961)* 

D I"YiTC 4 ^ I? perfectionnées, sans crochets 
liltllJ f\ 0 F. ni pivot. Denis inaltérables 

garanties 10 ans. D'O IUGNY , médecin-dentiste, pas-
sage Véro-Dodat, 33. CCi-dev. pl. du Palais- liovalî 

(15906,* 

La 
maison CHOCOLATS PECTORAUX. 

A. ABRAHAM aîné, à Amiens, prévient sa clientèle 
qu'elle n'augmentera les prix de ses chocolats 
qu'après l'épuisement de ses provisions de cacao, 
faites avant la hausse, et qu'elle n'en diminuera 
pas les qnalités. (16051)) 

Chariier et C\ Al] FLAMAND. Montmart re 
Ouverture des vastes magasins de la maison 

spéciale de BLANC , toiles, calicots, lingerie, linge de 
table, trousseaux et layettes ; linge confectionné. 

.(15972) 

EAU LUSTRALE 

de J.-P. LAKOZE , Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Elle embellit les cheveux, fortifie leurs 1 

racines, calme les démangeaisons de la têtc,| 
en guérit les rougeurs, enlève les pellicules; 
farineuses. De tous les moyens proposés jus- S 

qu'à ce jour elle est reconnue comme le plus I 

efficace pour prévenir l'affaiblissement des! 
cheveux, la souffrance et atonie de leurs ra-
cines. Prix du (lac, 3 fr.; les 6 /L, 15 fr. ; 

Dépôt général à la Pharmacie L AROZE, j 

26, rue Neuve-des-Petils-Champs , Paris, i 

(15957) 

Vïi\ AIGRE DE TOILETTE DE BULLY 
A Paris, rue Saint-Honoré, n° 187 (anciens 259 et 295). 

La contrefaçon et la concurrence se sont attaquées au VINAIGRE DE JEAN-VINCENT 
B ULI.Y de toutes les manières : 

On imite ses flacons;— on copie ses étiquettes;— on prend son nom lui-même, en 
y ajoutent dit de; — on rachète ses flacons vides pour les remplir de faux Vinaigre, 
et l'on trompe le public en lui vendant, au rabais, des produits inférieurs sous le 
nom de VINAIGRE DE BPLLY. 

Pour mettre fin à ees manœuvres déloyales, les propriétaires du V INAIGRE DE JEAN 

VINCENT B ULLY ont modifié leur flacon, changé leur étiquette , et adopté surtout 
un nouveau système de bouchage, avec MÉDAILLE OCTOGONE, marquée d'un côté J.V .B., 
de l'autre A.JL.C; ''et ensemble forme maintenant la véritable garantie de l'acheteur. 

( Fot'r la description détaillée de ce bouchage sur la nouvelle étiquette.) 
Ce changement a été annoncé au public à l'Exposition universelle de 1855, et le

 ; 

terme de rigueur, pour la vente de l'ancien modèle, a été fixé au 1" mai ; le eom-
merce en a été avisé spécialement, et ne reçoit plus depuis longtemps que du non- ' veau modèle. 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSOMMATEUR DOIT REFUSER AUJOURD'HUI TOUT FLACON QUI 
NE PORTES AIT PAS LES NOUVELLES GARANTIES. 

NOTA.-

La publication légale detTActes de Société est obligatoire dans la CAZETTK DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilière» 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTIC3 

En une maison sise à Paris, boule-
vard des Filles du Calvaire, 16. 

Le 27 juin. 
Consistant en comptoirs, tables, 

rayons, rubans, etc. (6230) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 28 juin. 
Consistant en armoire à glace, 

tables, fauteuils, etc. (6231) 

Consistant en armoire à glace, 
chaises, pendule, etc. (6232; 

Consistant en chaises, commode, 
armoire, table, etc. (6233) 

Consistant en chaises, fauteuil, 
table, commode, etc. (6234) 

Consistant en bureaux, chaises, 
charbons de terre, etc. (6235) 

Consistant en comptoir, glaces, 
tables, chaises, ete. (6236) 

consistant en chaises, fauteuils, 
un fusil de chasse, etc. (6237) 

Consistant en chaises, comptoir, 
table, secrétaire, etc. (6238) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
fauteuils, chaises, etc. (6239; 

Consistant en comptoirs, casiers, 
armoire à glace, etc. (62*0). 

Consistant en pendule, chaises, 
taille, gravures, etc. (6241) 

Consistant en comptoir, chaises, 
bureau, becs ù gaz,-ctc. (6242) 

Consistant en labiés, commode, 
armoires, chaises, e[e. (6243) 

Consistant en chaises, commode, 
armoire, fontaine, etc. (6244) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, guéridon, etc. (6245) 

En une maison sise à Paris, rue 
Sainte-Anne, 42. 

Le 28 juin. 
Consistant en table, commode, 

verreries, poteries, etc. (6246) 

En une maison A Paris, boulevard 
Sebaslopol, IO. 

i.e 2s.|iiin 

Consistant en chaises, fauteuils, 
bureau, canapé, etc. (6247) 

Eu une maison sise à Paris, rue des 
Amandlera-Popincourt, 14. 

Le 28 juin. 
( (insistant en chaises, commode, 

machine à vapeur, etc. (6248) 

Rue d'Orléans, 14, à Batignolles. 
Le 29 juin. 

Consistant en chaises, fauteuils, 
armoire, commode, etc. (6249) 

SOCIETES. 

Par acte sous seings privés du on-
ze de ce mois, enregistré, 

U appert qu'une société en nom 
collectif a été formée pour quatre 
ans de ce jour, pour l'entreprise de 
la peinture en bâtiments, 

Entre M. MALICE, peintre à Paris, 
rue Mouffetard, 297, et M. TOUZÉ, 
peintre, rue Traversière-Saint-An-
toine, 63. 

La raison sociale est MALICE et 
TOUZE. 

Le domicile social, rue Mouffe-
tard, 297. 

La signature sociale est seule à M. 
Malice. 

L'apport social est de dix mille 
francs. 

MALICE, TOUZÉ . (4246) 

Etude de M" H. CARDOZO, avocat 

agréé, au Tribunal de commerce de 
la Seine, rue Vivienne, 34. 
D'une sentence;arbitrale rendue à 

Paris le trente mai mil huit cent 
cinquante-six, par MM. Morellet et 
Gélis, enregistrée, déposée et ren-
due exécutoire par ordonnance du 
président du Tribunal de commer-
ce (le la Seine du quatre juin mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

Il appert que M. Antoine I.AI1AI1-
PHE iiui avait été nommé liquida-
teur conjointement avec M . Josué-
Alexandre RODRIGUES. de la société 
en itom collectif formée entre HI\ 

pour le commerce de commission 
en marchandises avec l'Espagne el 
le Portugal, avant été mis en état de 
faillite depuis la liquidation, a été 
révoqué de sa qualité de llquida-
dateur, et que M. Rodrlgues reste ex-
clusivement chargé de ladite «qui 
dation, 

Pour exlrail : 

Signé II. CARDOZO. (4250» 

D'un acte sous signatures privée», 
en date à Parja du selie .juin mil 
huit cent cinquante-six enregis 
tre, 

l'ail entre : 
u tdolphe DUGLERE, fondateur 

de l'établissement connu sous le 
nom de (iraiid-Uiviseur, sis u Paris, 

rue Saint-Honoré, 205, d'une part, 

Et les souscripteurs à la société 
projetée A. DUGLERÉ et C», sa-
voir: 

I» M. DL'FREN'E , demeurant à 
Passy, avenue Porte-Maillot, 23: 

2» M. RAVELEAU, curé à Reau; 
3° M. LEFEVRE, demeurant à Su-

rcsriBs* 

4- M. ALEXANDRE, demeurant à 
Paris, rue de Rivoli, 194; 

5' Mademoiselle DROUETS, de-
meurant à Paris, rue de Grenelle-
Saint-Germain; 

6* M. P1LLOT, demeurant à Paris, 
rue Laffltte, 1 1 : 

7° Madame P1NON, demeurant à 
Paris, rue du Dragon, 19; 

8° M. Auguste \1TU, demeurant à 
Paris, rue de Navarin; 

9» M. SOURR1ER, demeurant à l'é-
cole d'Alfort, commune de Charen-
ton, près Paris; 

10' M. MILL1ET DE PREVILLIÏ.iue 
de Rivoli, 64; 

II» Et M. DUGLERE, susnommé, 
ayant agi au nom et comme man-
dataire de M. DE CHAMPAGNOLLES, 
aux termes des pouvoirs que ce der-
nier lui avait donnés par lettre mis-
sive, en date du château de Cham-
pagnolles, près Vire (Calvados', du 
treuejuin mil huit cent cinquante-
six, dont l'original, certifié véritable 
par M. Duglere, estdemeuré annexé 
a l'acte dont est exlrail, d'autre 
part; 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Arlicle premier. 
Les adhérents soussignés à la so-

clété A. Dugleré et t> et M. Dugleré 
consentent réciproquement la nul-
lité des engagements respectivement 
contractés par les statuts de ladite 
société, qui, à partir de ce jour, de-
meure comme nulle et non avenue. 

De la lettre missive ol-desws da-
tée ci énoncée, dont l'original a été 
visé pour timbre et enregistré, 

A été exlrail littéralement ce qui 
suit: 

Monsieur, 

Toutefois, si cela est possible, je 
voua transmets tous mes pouvoirs 
dans l'assemblée des actionnaires, 
el \ous pouvez vous servir de celle 
lettre auprès des nulles actionnai-
res. 

Exlrail par M
r
 Goudchaux, sous-

signé, sur l'original dudit aile sous 
signatures privées et la lettre missi-
ve y annexée étant en sa posses-
sion connue lui ayant élé déposéi 
pour minute, suivant acte reçu par 
lui et son collègue, notaires à Paris, 

le vingt-quatre juin mil huit cent 
cinquante-six, enregistré. 

Signé: GOUDCHAUX . (4253) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugementn du 25 JUIN 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PAILLARD ( Alexandre-
André-François), md cartonnier, rue 
de Braque, I0; nomme M. Gaillard 
juge-commissaire, et M. lluel, rue 
Cadet, 6, syndic provisoire (N« 13269 

du gr.); 

Du sieur JORERT (Paul), nég., rue. 
de Poitiers, 5; nomme M. Garnier 
juge-commissaire, et M. Crampel, 
rue si-Mare, 6, syndic, provisoire (N° 
13270 du gr.).

 v 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités ri se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salir de» as-
semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société LECHERBONNIER id 
C«, Imprimeurs-lithographes, rue 
des Enfants-Rouges, 2, le i" juillet, 
à II heures (N" 13236 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans lu 
quelle SI. te jiuje-couimissairr doit 1rs 
cOtuUUer tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
ta nomination de nouveaux synéh ,\. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ees faillites, B é-
tail pas connus, smil pries de re-

mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DE RKQLÈS Louis . aé-

goc, rue Neuve-St-Eustache, 36, le 2 
juillet, à 12 heures (X" 13094 du gr.); 

Du sieur GRISON r.loseph-Pierre\ 
md de vins il Relleville, rue de Pa-
ris, 132, le 2 juillet, à 12 heures fN" 
1304 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de si. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FERRANT (Pierre-Hilai-
re), fab. de jouets, rue Aumaire, 3 et 
5, le I« juillet, à 9 heures (N» I3H5 
du gr.) ; 

Du sieur EICH (Nicolas) , md de 
vins-logeur à La Villette, boulevard 
de la Rutte-Chaumont, 60, le 2 juil-
let, à 12 heures (N" 13093 du gr.); 

Du sieur NEUVILLE (Pierre-Fran-
çois), boulanger à Relleville, rue des 
Montagnes, 47, le 2 juillet, à 9 heu-
res (N» 12992 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien où du remplacement des 
syndics. 

NOTA . H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A III I I MM . 

Du sieur MICHEL CHEVALIER , 
commerçant , a La Chapelle-St-De-
nis, rue des Couronnes, 24, le -i juil-
let, à o heures (N° 13081 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, t admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, ilans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maÙUUn ou tlu remplacement tics 
syndics. 

Nui v. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés ou 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance, 

Les créanciers el le failli peuven 
prendre au greffe communication 
da rapport des sj udies, 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créâmes, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur ENSLEN (Charles), fabr. 
de lampes, rue Folie-Mérieourt, 50, 

entre les mains de M. Bourbon, rue 
Riclier. 39, svndic de la faillite (N« 
13077 du gr.); 

Du sieur PAUPELAIN (iean), md 
de vins et gravatier au village Cavé, 
commune de Clicliy, ci-devant, el 
actuellement à Batignolles, rue de 
la Paix, 69, entre lès mains de M. 1s-
bert, rue du Faubourg-Montmartre, 
54, syndic, de la faillite (N» I32SO du 
gr.); 

Du sieur LÉON, nég., rue de Ven-
dôme, 3, entre les mains de M. ls-
hert, rue du Faubourg-Montmartre, 
54, syndic de la faillite (N» 13214 du 
!?r.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1834, être procédé 
à la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MOREAU ( Charles-Auguste ) , rue 
Neuve-des-Bons-EnfantB, n. 10, sont 
invités à se rendre le I» juillet, 

à 3 heures 1res précises, au Tribunal 
de commerce, pour, conformément 
à l'art. 537 du Gode de commerce, 
entendre le eeoapte définitif qui se-
ra rendu par les syndics, le débat-
Ire, le clore et l'arrêter: leur don-
ner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabiUté 
du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte id rapport des 
8) ndics i N« 10406 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-

clété VIGOUREL el O, pour l'exploi-
tation d'une maison de banque, rue 
(Jaillon, 12, soit) imités à, se rendre 
le I" juillet, à :l heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des is-
semblées des faillites, pour, confor-
mé ni a l'art. 5.17 du Code .le com-

merce, entendre le compte definitit 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore ci l'arrêter; tour 
donner décharge de leurs fonctions 
cl donner leur a\ la sur l'excusabllité 

du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 10406 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 
DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
de ta faillite du sieur JOHNSON 
(Thomas), négociant, rue Montmar-
tre, 164, personnellement, sont in-
vités à se rendre le 4« juillet, il 3 

heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour, en exécution de 
l'art. 536 du Code de commerce, en-
tendre, le compte qui sera rendu par 
les syndics de leur gestion, et don-
ner leur avis tant sur la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement desdits syndics (N» 12174 

du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CHAMAUX. 

Jugement du Trihunal de com-
merce de la Seine, du 3 juin 1856, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 19 mai 1856 , entre le sieur 
CHAMAUX (Prosper), ébéniste, rue 
Pierre-Levée, H, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chamaux, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 35 p, loo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le l" juiu 1857 (N? 1293.1 

dugr.). 

Concordai SCELLER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 juin 1856, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 21 niai 1856, entre le sieur 
SCELL1ER (Eugène . emballeur, rue 
du Ponceaa, »,et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Scelller, par ses 

créanciers, de 80 .p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 n. 100 non remis, payables 
sans Intérêt en cinq ans,*par ,cln-
quiemo d'année en année, du jour 
de I Iminologalion (N» 12889 du gr.). 

Concordat dame GERARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 juin I8M, 
lequel h logue le concordat pas-
se le ci mai I8M, cuire la dame 

GERARD (Zoé Sain, épouse «-parée 

de, biens de Charles), mde coi™»" 
re, rue, de la Paix, 26, et ses créan-

ciers. 
Conditions sommaire-. 

Remise à la dame Gerarfl, 
créanciers, de 70 p. 100 sur le inci-
tant de leurs créances. . 

Les 30 p. 100 non remis, paya»» 
en cinq ans, par cinquième!law* 
en année, nour le preimerMi»'»' 
avoir lieu tin décembre: prod »■ 

M. Gérard caution, «S 
des dividendes promis :>•'<»'»

w 

Messieurs les créanciers du M<W 

JOHNSON (Thomas), nçg M™
( martre, 164, personnelleinen , so» 

invités à se rendre le I" P ' k % 
heures très précises, a» 
commerce, salle des t^^fm 
créanciers, pour prendre p.ut . un

? délibération qui intéresse . nia 

des créanciers (X-WIMduj^. 

ASSEMBLÉES DU 27 JMS «»«• 

NEUF HEURES : Védron , 

svnd. — Rey, nég. es« «, 

Boudo'l, md de »
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'
 r 

boulani! 
,11 im * i ni ,ir0 
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. 
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clôt. - Mallard personneJW»» 

nég., id. - Marmeys, e" ;
1
 ... 

e Rei-nardui, n-r 

-Bersiin. JJj 
red'd. de comptes. — Jter lie'. ,„. 
nadier, id. - Grayelleau, P» ̂  
nelleinent, sellier, id. -■» " r

all
d. 

maître tailleur, id. — ,,,,1. 
maitre maçon, id.-Dessirier, 

de maçonnerie, id. _ par-
mi : Colel, emballeur, vérm ^ 
taut, ( miss, en uiai-d - ' 
■értî. -Lebrun, fab.de fleuri 

llcielles, clftt.—Aubjy, md
 rt

 n
|e-

id. - Goupil, fab. depassc.u
 dl! 

ries.coiic.-Cliabrier et C', w 

porcelaine, id. , , „oiU' 
UNI: IIEI UI : Maunier, f^/lAo!*, 

pes, vérif.-Langclei.n 
cie.t._Trousselle -Rauibou.l „ 

aer, redd. île comptes, 
d t .". escompteurs. Id. 

je We" THUix n Kl RES De Coislin, -
eli:., nég., alllrui. après umoi_ 

Le gérant, 
Enregistré à Paris," le Juin 1856, F. 
Itevu deux Ira es quarante centimes- [MPWMERlE.DEU.

jl
GUYOT> KUK NEUVE-DËS-MATHURIMS, 18. 

Certitiéjl'insertioii sous le Pour légalisation de la signature A. C.uïOT, 

l.o maire du 1" arrondissement, 


